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Rapport
de la

Direction gt5n£rale des chemins de fer fdddraux au
Conseil federal sur la gestion et les comptes de
l'annöe 1902, pour etre soumis <i l'Assemblde
föderale.

(I)u It avril 1903.)

Monsieur le President de la Confederation,
Messieurs les Conseillers federaux,

Depuis le Ier janvier 1902, l'administration de.s chemins
de fee federaux exploite les.reseaux qui ont appartenu aux
chemins de fer du Central suisse et du Nord-Est et qui ont ete
acquis ensuite de rachat ä l'ainiahle par la Confederation, ainsi
•pie l'entreprise du chemin de fer Wohlen-Bremgarten. L'Assem-
hlee föderale ayant, en date du 21 avril 1902, approuve le
contrat du 22 novembre 1901 r'elatif an rachat ä I'amiable des
chemins de fer de l'Cnion-Suisse, Sexploitation de ce dernier
reseau, du chemin de fer du Toggenburg et de la ligne Wald-
Ruti a egalement passe, le Ier juillet 1902, aux mains des
chemins de fer federaux. Sexploitation ä ete organisee pro-
visoirement pour l'annee 1902 de la maniere suivante: ä la
Direction du II1- arrondissement h Bale ont ete attributes les
lignes exploitees jusqu'alors par le Central, ä la Direction du
III0 arrondissement ä Zurich celles du Nord-Est et ä la Direction

du IV« arrondissement ä St-Gall celles de l'Cnion-suisse.
he Ier janvier 1903 la division definitive des arrondisse-

ments a ete introduite, telle (pie la prescrivenf le reglement
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edicte par le Conseil federal pour l'execution de la loi sur le
rachat du 7 novembre 1899, <avec le supplement du 4 mars
1902; ensuite de cette nouvelle division, .les arrondissements
romprennent desormais les lignes suivantes :

IB arrondisseinent. Siege a Bale.
1. Bale—Olten—Zolingue—Lucerne (y compris les gares de

Bale, d'Olten et de Lucerne et la station de Zofingue):
2. Olten—Berne—Thoune - Scherzligen (y compris la gare de

Berne);
•3. Bale - frontiero ä St-Louis ;

4. Bale, gare suisse—Bale, gare badoise (chemin de fer de
raceordement.);

5. Pratteln—Schweizerhalle ;7 •
6. Olten—Bienne ;

7. Herzogenbuchsee— Nouveau-Soleure—Busswil (— Lyss).

III0 arrondissement. Siege it Zurich.
1. Zurich —Turgi —Brugg—Aarau—Olten (y compris la gare

de Zurich);
2. Brugg—Pratteln (—Bale);
3. Aarau — Suhr—-Zofingue ;

4. Aarau—Wohlen - Immensee (— Arth-Goldnu);
5. Wohlen —Brugg;
0. Wohlen —Brenigarten ;

7. Turgi—Waldshut;
S. Zurich—Winterthour;
9. Effretikon-Hinwil;

10. Wald—Rüti;
11. Zurich —Wiidenswil —Ziegelhriicke—Sargans (—Coire);
12. Ziegelhriicke —Niifels—Glaris;
13. Weesen—Glaris;
14. Glaris—Linthal;
15. Zurich—Wallisellen—Rapperswil—Ziegelhriicke;
10. Zurich — Meilen—Rapperswil ;

17. Zurich — Thahvil —Zoug—Lucerne;
18. Zurich—Altstetten —Zoug;
19. Zurich—Oerlikon —Niederglatt—Bulach — Eglisau— Schaff-

house (y compris la gare de SchafThouse);
20. Oberglatt—Dielsdorf—Niederweningen;



2!. Bulach — Otelfingen—Wettingen ;

22. Aarau—Suhr—Baden — Wettingen;
2d. Wettingen—Seebach — Oerlikon ;

24. Zurich—Kloten— Effretikon — Winterthour;
25. Winterthour - Kohlenz—Stein;
26. Navigation ä vapeur sur le lac, de Zurich.

IVr arrowlissement. Siege a St-GuU.

1. (Zurich — Winterthour—Romanshorn (y compris la gare
de Winterthour);

2. Rorschach—Romanshorn—Constance;
6. Winterthour — SchaiThouse;
4. Winterthour—Etzwilen—Singen ;

5. Schaffhouse—Etzwilen—Constance ;

;'>. (Zurich—) Winterthour —St-Gall —Rorschach ;

7. Rorschach—Buchs—Sargans — Coire (y compris la station
de Sargans);

8. Wil—Ebnat;
9. Sulgen—Gossau ;

10. Navigation ä vapeur sur le lac de Constance.
La longueur de cos lignes, exploitees par les chemins de

fer federaux, est, de 1580 kilometres.

Independamment des travaux d'organisation, l'administra-
tion des chemins de fer federaux a eu done ä s'occuper aussi,
eil 1902, des affaires courantes relatives ä l'exploitation des
reseaux nationalises. Nous avons l'honneur de vous presenter
un rapport sur cette double activite, conformement ä l'art. 17,
chiffre 2, de la loi föderale concernant l'acquisition et l'exploitation

de chemins de fer pour le compte de la Confederation,
ainsi que l'organisation do l'administration des chemins de fer
federaux du 15 octobre 1897.

A. Conscil d'adiniuistratioii.
Au eours de cette annee le Conseil d'administration a eu

7 seances et la commission permanente, 13 : ces seances out
ete eonsaerees aux affaires suivantes :

1. Projets präsentes au Conseil federal pour etre transmis ä
l'Assemblee fedörale.

u) Budget supplementaire des chemins de fer federaux pour
1902 (Direction generale et IIlrau arrondissement), comprenant:



1. Budget supplementaire d'exploitation pour 1902 avec 5

annexes, savoir:
a) Budget de l'Economat;
b) Budget de 1'Administration du material de voie et de

l'atelier de construction;
c) Budget des Ateliers principaux ä Zurich;
d) Budget de la navigation ä vapeur sur le lac de

Zurich;
e) Budget de la navigation ä vapeur sur le lac de

Constance.
2. Budget supplementaire du Compte de profits et pertes

pour 1902.

3. Budget supplementaire de construction pour 1902.

4. Budget supplementaire du compte de capital pour 1902.
J i

b) Rapport sur la gestion et comptes annuels des che-
mins de fer federaux pour l'annee 1901.

c) Deuxieme budget supplementaire des ehemins de fer
federaux pour 1902 (IV1110 arrondissement), comprenant:

1. Budget d'exploitation avec les 5 annexes suivantes:
a) Budget de l'Economat, des combustibles et des matieres

de graissage;
b) Budget de ('Administration du materiel de voie;
c) Budget de 1'Administration des imprimes:
d) Budget des ateliers de Rorschach et de Coire;
e) Budget de l'Usine ä gaz ii Rorschach.

2. Budget du compte de profits et pertes pour le IIme se-
mestre de 1902.

3. Budget de construction pour le II",e semestre de 1902.

4. Budget du compte de capital pour le llmc semestre de
1902.

d) Budget des ehemins de fer federaux pour 1903,
comprenant :

1. Budget d'exploitation avec 16 annexes concernant les ser¬
vices auxiliaires et les entreprises accessoires;

2. Budget du compte de profits et pertes;
3. Budget de construction;
4. Budget du compte de capital.



e) Rapport sur les comptes et le t)ilan de l'Union-Suisse
pour 1901.

2. Reglements.

Les reglements suivants ont ete edictes au cours de 1902 :

N° 5. Reglement du secretariat de la Direction generale (du
21 mars 1902).

X" 8. Reglement du bureau de statistüpie de la Direction
generale (du 29 decembre 1902).

N" 12. Reglement du bureau de detaxe aupres de la Direction
generale (du 20 decembre 1902).

X" 15bis. Reglement, coneernant l'organisation generale des
services aupres des Directions d'arrondissement (du
14 octobre 1902).

X" 16. Reglement du secretariat des Directions d'arrondisse¬
ment (du 14 octobre 19o2).

X" 18. Reglement des bureaux du contentieux des Directions
d'arrondissement (du 31 mai 1902).

X" 19. Reglement pour l'Economat des Directions d'arrondis¬
sement (du 30 decembre 1902).

X" 23. Reglement sur l'uniformo du personnel (du 2 2 mars
19Ü2).

X" 20. Reglement coneernant les cautionnements ä fournir
par des fonetionnaires des chemins de for federaux
(du 22 mars 1902).

Ad X" 27. Supplement au reglement coneernant l'octroi du
libre parcours (du 14 octobre 1902).

X" 28. Reglement coneernant l'octroi de billets d'employes (du
00 decembre 1902).

X" 62. Regies pour l'elaboration des horaires des chemins de
fer federaux (du 21 mars 1902).

X" 63. Reglement coneernant, l'organisation du Departement
de l'exploitation des Directions d'arrondissement (du
30 decembre 1902).

X° 222. Reglement coneernant l'organisation du Departement
des travaux des Directions d'arrondissement, (du 30
decembre 1902).

X" 223. Reglement, pour les ingenieurs de la voie (du 30 de¬
cembre 1902).
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3. Propositions de nomination.

Ont ete proposes par le Conseil d'administration et nom-
mes par le Conseil federal membres de la Direction du lVm"
arrondissement h, St-Gall:

M. Henri Stamm, vice-president do la Direction des che-
mins de fer de l'Union-Suisse (Presidence, Departement de l'ex-
ploitation);

M. Arnold Seitz, membre de la Direction des chemins de
fer de l'Union-Suisse (Vice-presidence, Departement des travaux);

M. le Dr Oscar Seiler, adjoint ä la Direction des chemins
de fer de l'Union-Suisse (Departement des finances et du con-
tentieux).

De meme, membres de la Direction du i"r arrondissement
ii Lausanne:

es»

M. Joseph Stockumr, membre de la Direction des chemins
de fer du Jura-Siinplon (Presidence, Departement des finances
et, du contentieux);

M. Emile Colomb, vice-president de la Direction des
chemins de fer du Jura-Simplon (Vice-presidence, Departement des
travaux);

M. Paul Manuel, chef de Sexploitation des chemins de fer
du Jura-Simplon (Departement de Sexploitation).

4. Ratifications de nominations.

Le Conseil d'administration a ratifie la nomination des
chefs de service suivants, faite par la Direction generale :

a) Aupres de la Direction 'jenerale:
1. de M. Ernest Züttel aux fonctions (le chef de contröle des

depenses en remplacement de M. Forter, (lecede;
2. de M. Theodore Sourbeck aux fonctions (le chef du bureau

de statistique ;

3. de M. Albert de Steiger aux fonctions de chef de l'ad-
lninistration du materiel de la voie.

b) Aupres de la Direction du IImc arrondissement:
4. de M. Ernest Sänger aux fonctions d'ingenieur en chef

(le la traction.
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c. Aupres de la Direction du IIIme arrondissement:

5. de M. le Dr Frederic Schumann aux fonctions de secre¬
taire de la Direction;

6. de M. le DT Otto Wullschleejer aux fonctions de chef du
bureau du contentieux ;

7. de M. Louis Bäsch aux fonctions d'ingenieur en chef.

d. Aupres de la Direction du IV""' arrondissement:
8. de M. Theophile Biihler aux fonctions de secretaire de la

Direction.

5. Le Conseil d'administration a donne aux contrats de
cojouissance suivants, conclus avec d'autres administrations, sa
ratification qui avait ete reservee :

1. Contrat avec le chemin de fer du Seethul suisse concer-
nant la cojouissance de la station de Emmenbriicke (du
26 avril 1902).

2. Contrat avec le chemin de fer du Seethed suisse concer-
nant la cojouissance de la station de Wildegg- (du 26 avril
1902).

3. Contrat avec le chemin de fer Berne-Neuchätel (ligne di-
recte) concernant la jonction du chemin de fer Berne-
Neuchätel ä la gare de Berne et la cojouissance de
ladite gare par le chemin de fer Berne-Neuchätel (du
25 octobre 1902).

4. Contrat avec les chemins de fer d'Etat du Grand Duche
de Bade concernant la gare commune de Schaffhouse (du
5/16 decembre 1902).

6. Projets de travaux. Ont ete adoptes:

a) Les plans du bätiment de service du Brückfeld ä Berne
avec attribution d'un credit de fr. 8u0,000 pour l'execution
des travaux et l'ameublement;

b) Projet d'etablissement d'un pont neuf sur la Ihour ä
Mullheim pour la II"10 voie Winterthour - Romanshorn
avec un devis de fr. 303,000 et projet de remplacement du
pont actuel en fer de la Ire voie par un pont neitf en fer
avec un devis de fr. 197,000.

c) Les ti/pes cle superstructure sur les lignes prineipales des
chemins de fer federaux.
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7. Le Conseil d'administration a ratifie les contrats de four-
nitures suivants:

a) Marche passe avec la Direction royale des mines ä Sarre-
briick pour la fourniture de houi/le de la Surre pour le
chauffage des locomotives (des 21/24 janvier 1902).

b) Marches passes avec MM. Raab, Kareber et Cio, ä Strasbourg

(Alsace) pour la fourniture de briquet'es de houille
(des 80 avril/9 mai 1902).

c) Marche passe avec la Fabrique suisse de locomotives ii
Wintertliour pour la fourniture de 12 locomotives ä gründe
vitesse avec leurs tenders (des 18/21 fevrier 1902).

8. Divers. 1. Par arrete du 22 mars 1902 et en application
des art. 27 et 50 du reglement pour l'execution de la loi sur
le raehat, le droit a ete donne ii certains fonctionnaires supe-
rieurs d'engager par leur signature l'administration des chemins
de fer federaux pour des affaires determinees: ce sont notam-
ment: ii la Direction generale, le eaissier principal, son adjoint,
le chef du contröle des depenses et le tenenr de livres principal,

aupres des Directions d'arrondissement, le eaissier et
son adjoint pour certaines operations de caisse, aupres de la
Direction generale, le chef du bureau de detaxe et son adjoint,
ainsi que les chefs des bureaux du contentieux et leurs adjoints
auprfes de la Direction generale et des Directions d'arrondissement

pour la liquidation de reclamations.
2. Le 22 mars 1902, il a ete decide, sous reserve de l'as-

sentiment du Conseil federal, (pie les taxes applicables ii la
ligne de Pont-Vallorbes seraient calculees sur la base des unites
des taxes normales des chemins de fer federaux, en majorant de
50 °,'0 la distance effective, ii l'exception des transports de

glace, pour lesquels il n'est pas pen/u de supplement.
3. Par decision du 31 mai 1102, la Direction generale a ete

autorisee h conclure un eontrat avec la fabrique de machines
d'tKrlikon en vue d'essayer la traction electrique sur une ligne
appropriee (les chemins de fer federaux, et ä traiter de la
memo maniere avec d'autres entreprises qui lui feraient des
propositions analogues.

4. Par decision du 29 decembre 1902, la Direction generale
a ete autorisee, sous reserve de l'assentiment du Conseil federal,

ii reprendre, aux conditions actuelles et pour une periode
d'essai allant du Ier mai 1903 au 30 avril 1905, les contrats
conclus par les chemins de fer du Jura-Simplon pour Sexploitation

des lignes suivantes:
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• 1. Biere-Apples-Morges;
2. Bulle-Romout;
3. Chemin de fer funiculaire Cossonay-gare-Cossonay-

ville;
4. Pont-Brassus:
5. Porrentruy-Bonfo! ;

6. Regional Val-de-Travers, et
7. Viege-Zermatt.

5. 11 a ete decide, le 29 decembre 19ü2. d'elever jusqu'ä
la douzieme annee revolue la limite (/'(Ige qui donne droit, dans
les chemins de fei- federaux, ä l'obtention de billets de demi-
taxe et la Direction generale a ete chargee de demander an
Conseil federal l'autorisation d'executer cette decision.

ti. En date du 30 decembre 1902, mi contrat eoncht les
20/28 octobre 1902 avec la Socitte zurichoise de navigation ä

vapeur, touchant la cession ä la dite societe des bateaux ä
vapeur des cliemins de fer federaux sur le lac de Zurieb, a
ete approuve, sous reserve de l'assentiment des gouvernements
cantonaux de Zurich et de St-Gall, d'une part et de celui du
Conseil federal, d'autre part.

7. Les rapports de la Direction generale sur sa gestion
pendant le IVlne trimestre (le 1901, et pendant les trois premiers
trimestres (le 1902, ont ete approuves.

B. Conseils d'arromlissement.
Au moment de la reprise des lignes nationalisees, les Conseils

(l'arrondissement sont ä leur tour entres en I'onctions.
Le Conseil du II"1" arrondissement a eu 4 seances, celui du
III»*«-, 3 et celui du IVme, 2; ces organes ont liquide les affaires
coin-antes qui leur sont attributes par la loi sur le rachat.

Le Conseil du IIl"le arrondissement a nomine deux
commissions permanentes, composee chacune de 5 membres; l'une
s'occupe de la deliberation preparatoire du budget annuel, des
comptes annuels et des credits supplementaires, l'autre de la
discussion prealable des questions d horaires, de tarifs et des
rapports trimestriels.

C. Direction gdndrale.
La Direction generale a, en premiere ligne, prepare tons

les pro,jets destines ii etre soumis au Conseil d'administration.
Elle a traite 2226 affaires en 104 seances.
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Nous mentionnons les objets les plus importants:

I. G<hi£ralit6s.

1. L' Aaxemblee federate a pris, au eours de cette annee, les
^decisions suivautes relatives aux chemins de fer federaux:

a) Arrete federal eoncernant la ratification du contrat conclu
en vue du rachat ;i l'amiable, des chemins de fer de
I' Union-Suisse par la Confederation, du 21 avril 1902.

b) Arrete federal eoncernant l'autorisation de convertir des
emprunts des chemins de fer suisses rachetes, du 24 avril
1902.

«•) Arrete eoncernant le budget supplementaire des chemins
de fer federaux pour l'annee 1902, du 25 avril 1902, en
ees termes :

«Les budgets supplementaires ci-apres des chemins
de fer federaux pour l'exercice 1902 sont approuves,
savoir :

1. Le budget supplementaire d'exploitation des chemins
de ler federaux pour 1902 se montant en recettes ä
fr. 28,555,130 et en depenses ä fr. 19,597,180.

2. Le budget supplementaire du compte de profits et
pertes des chemins de fer federaux pour 1902, se
montant en recettes ä fr. 12,470,845 et en depenses
ü fr. 12,530,550.

3. Le budget supplementaire des depenses de construc¬
tion des chemins de fer federaux pour 190.', se montant

h 5,134,700 francs.
4. Le budget supplementaire des depenses du compte de

capital des chemins de fer federaux pour 1902, se
montant ü 6,797,700 francs.»

</) Arrete federal eoncernant la ratification du contrat re-
latif au rachat ä l'amiable de la part de la munieipalite
de Bremgarten au cheinin de fer Wahlen-Brcnx/arten. du
26 avril 1902.

f) Arrete federal eoncernant le compromis des 2">/29 juin
1900 relatif ü l'etablissement des ateliers principavx tie
reparation du Nord-Est et le developpement de la gare
de Zurich, du 23 juin 1902.

f) Arrete federal eoncernant l'approhation du contrat conclu
le 2 decembre 1901 entre le comite de direction du che-
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min de fer Central suisse et la Direction generale des
chemins de fer de VEmpire en Alsace-Lorraine au sujet
de la remise bail du nouveau tron<,-on de St-Jean ä la
gare principale de Bale, ainsi que l'usage comniun de
rette gare et de la station aux marchandises de St-Jean,
du 25 juin 1902.

Arrete federal concernant le deuxiemc hudi/ef supplemen-
faire des chemins de fer federaux pour l'annee l'J02, du
2S juin 1902, eil ces terines :

« Los budgets supplementaires suivants des chemins de
fer federaux pour 1902 sont adoptes:
1. Le II"R' budget supplementaire d'exploitation des che¬

mins de fer federaux pour 1902, se montant en re-
cettes ä 6,796,940 francs et en depenses ä 4,4 54,615
francs.

2. Le II"10 budget supplementaire du eompte de profits
et pertes des chemins de fer federaux pour I9t)2, se
montant en recettes ä 2,695,025 francs et en depenses
ä 2,950,400 francs.

3. Le IIlne budget supplementaire des depenses de cons¬
truction des chemins de fer federaux pour 1902, se
montant ä 3,230,050 francs.

4. Le II"1U budget supplementaire du compte de capital
des cbemins de fer federaux pour 1902, se montant fc
3,143,400 francs. »

Arrete du Conseil des Etats concernant le mode d'appro-
bation du budget des chemins de fer federaux, du 16 de-
cembre 1902. en ces termes:

«Le Conseil des Etats nomine, pour chaque periode
administrative, line commission chargee d'examiner le
compte et le rapport de gestion de l'administration des
chemins de fer federaux et -de faire des propositions
concernant l'approbation de leur budget annuel et de ses
supplements; rette commission doit egalement presenter
des propositions pour le budget de l'annee rpii suit la
cloture de la periode administrative. »

Arrete föderal concernant le biuh/et des chemins de fer
federaux pour l'annee 1903, du 17 decembre 1902, en ces
t ermes:

« Les budgets suivants des chemins de fer federaux
pour 1903 sont approuves:



1. Le budget d'exploitation, <jui prevoit 78,366,590 francs
aux recettes et 52,845,820 francs aux depenses;

2. le budget du compte de profits et pertes, qui prevoit
34,010,470 francs aux recettes el 35,725,300 francs
aux depenses;

3. le budget de construction, au montant de 23,263,830
francs;

4. le budget des depenses du compte de capital, au montant

de 29,769,930 francs.

Postulat.

L'adniinistration des chemins de fer federaux, soit
le Conseil federal en sa qualite d'autorite de surveillance,

est invitee h soumettre <i une nouvelle etude la
question de savoir s'il n'est pas necessaire et meme
urgent de poser une seconde voie sur la ligne d'Aar-
bourg ä Lucerne. »

I Arrete federal concernant l'octroi d'une concession au,
chemin de fer de Paris ä Li/on et ä la Mediterranee pour
la construction d' tin chemin defer de la //are de Vallorbes
jusqu'a la frontiere franco-suisse ä tracers le Mont d'Or,
du 18 decembre 1902.

Promulgation de la loi föderale concernant la duree de-

travail dans I'exploitation des entreprises de transport et
de communications, du 19 decembre 1902.

Arrete federal approuvant- le rapport de i/estion et les

comptes <!es chemins de fer federaux pour I'annce 1901,
du 20 decembre 1902, en ces termes :

«1. Le compte de 1901 et le bilan au 31 decembre 1901
de l'administration centrale des chemins de fer federaux

sunt appro lives.
« 2. Le compte de 1901 et le bilan au 31 decembre 19* 1

de l'ancien chemin (le fer Centra! sont approuves ; le
solde actif du compte des profits et pertes, au montant

de fr. 1,480.2S6. 24, sera, apres prelevement d'un
montant de 300,000 francs destines au paiement d'une
gratification generale au personnel de l'ancien chemin
de fer Central, employe amortir le compte des pertes
resultant des differences de cours sur remission des
obligations 3V2 u/0 de l'emprunt des chemins de for
federaux de 1899.
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« •!. Le compte de 1901 et le bilan aa 31 decembre 1901
de l'ancien chemin de fer du Nord-Est sont approu-
ves; le sohle actif du compte des profits et pertes, au
montant de fr. 228,070. 58 sera employe ä amortir le
compte de pertes resultant des differences de cours
sur remission des obligations 3 '/2 % (^e l'emprunt des
chemins de fer federaux de 1899.

« 4. La gestion de l'adininistration des chemins de fer fede¬
raux pour l'annee 1901 est approuvee. »

2. Sur notre proposition, le Conseil federal a, le 7 janvier
1902, fixe Vechelde des traitements pour les fonetionnaires et
employes ä poste fixe des chemins de fer federaux. Cette echelle
est entree iinmediatement en vigueur pour le personnel de la
Direction generale; conformement aux contrats de rachat, eile
ne deploiera ses effets qu'ä partir du 1er mai 1903 pour le
personnel qui a passe des chemins de fer nationalises aux IImi',
III1""' et IY'°e arrondissements.

Le Conseil federal a pris en outre les arretes suivants
concernant specialement les chemins de fer federaux:

a) Arrete du Conseil federal completant les art. 5 et G du
reßement d'execution du 7 novembre 1899, du 4 mars 1902
(attribution aux arrondissements des lignes du Nord-Est
qui n'avaient pas ete primitivement denoneees en vue du
rachat).

l>) Arrete du Conseil federal modifiant Varl. 57 du reßement
d'execution du 7 novembre 1899, du 6 mai 1902 (permis
de libre parcours pour les membres de la famille des
fonetionnaires et employes).

e) Arrete du Conseil föderal abrogeant l'art. 7 de l'arrete
du ti aoüt 1880 concernant le raccordement du chemin de

fer National arec les liqnes du Nord-Est a (Erlileon, du
27 mai 1902.

iL Le Departement federal des chemins defer nous a trans-
mis les affaires suivantes pour preads:

a) Demande de concession pour un chemin de fer ä voie
normale de Montier ä Granges. Notre rapporl du 27 mai
contient les conclusions suivantes:
« 1. Les chemins de fer federaux n'ont, au point de vue

economique conime au point de vue de la concurrence
ä soutenir pour le trafie international, aueune raison
liour executer un nouveau percement du Jura.
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2. II serait premature de prendre dejä maintenant une
decision sur les avantages d'une ligne de raccourcis-
sement qui serait construite eventuellement entre
Montier et Granges ou Solenre, avant d'etre fixe sur
la construction du reseau de ehemins de fer au sud
du Jura (Chemin de fer du Lötschberg etc.).
lj'interet general, comme celui des ehemins de fer
federaux, exige que la construction d'un nouveau
chemin de fer ii tracers le Jura ne soit pas entre-
prise par des tiers ; en consequence, il a lieu de ne
pas donner suite ä des demandes de concession
relatives ä des nouveaux projets de ce genre, parce que
I'execution doit en etre reservee pour etre faite par
les ehemins de fer federaux en temps opportun.

4. L'etablissement d'une ligne de raccourcissement con¬
struite dans des conditions defavorables quant aux
rampes, comme e'est par exemple le cas du projet de
chemin de fer du Weissenstein qui prevoit une rampe
de 25 n/00, ne so justilie pas au point de vue economique
et doit etre refusee, si l'on tient ii ce que le reseau
des ehemins de fer suisses soit correctement construit.

b) Demande de concession pour un chemin de fer de Nyon
a Grassier. Nous avons repondu le 27 mai que de la
part des ehemins de fer federaux, il n'y avait pas d'op-
position ä ce su.jet.

c) Demande de concession pour un chemin de for local 117/-

Weinfelden-Constance. Nous avons conclu d'une part, qn'il
n'y avait pas d'opposition ii formuler contre l'octroi do
la concession, de l'autre, que les ehemins de fer federaux
n'avaient aucun motif de eonstruire eux-memes cette
ligne.

(I) L'cxamen des demandes de concessions (|ui suivent n'a
pu etre termine au cours de cette annee :

1. Bale-Petit Lucelle-Soj/hieres;
2. Liestal-Balsthal (Kellenbergbahn):
3. Li/ss- I'tzenstorf-llerzoyenbuchsee, eventuellement Herzo-

genbuchsee-Koppigen-Kirchberg;
4. Waldstatt-Lichtensteicj;
5. Soleure-Berne (ligne directe);
6. Utzenstorf-Schönbiihl;
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7. üensingen-ITerzogenbuchsee;
8. Wutigen s./A.- Herzogenbuehsee;
9. Liestal-Baisthal (Wasserfallenbahn);

10. Laufon-Porrentrug (chemin de fer du Lützelthal).

c) Requete du Conseil d'Etat du canton d'Argovie tendant
ä la remise de la dette de garantie de la Nutionalbahn
s'elevant encore ä fr. I,2(16,lti4. 30.

Nous avons repondu qu'on ne pouvait. pas exiger que
le.s chemins de fer federaux prissent cette soinme ii leur
charge; independamment du fait qu'il ne convient pas d'e-
lever posterieurement, au-delä des dispositions du contrat du
1er juin 1901, le prix d'achat du chemin de fer du Nord-
Est, inscrit ä notre hilan, les lignes de l'ancienne Nationalhahn

n'ont pas ete acquises ä im prix trop has, mais ont
du, au contraire, etre payees hien au-dessus de leur va-
leur. Leur rendement ne suffit memo pas, apres deduction
des frais d'exploitation, y compris les versements au
fonds de renouvellement, ä servir un interet de 3'/, pour
les frais d'etahlissement portes en compte et s'eievant ä
4 millions en chiffres ronds, lors meine qu'on ne comp-
terait rien pour l'amortissement. Une remise eventuelle
de la dette de garantie de la Nationalhahn ne pent des
lors pas etre portee au debit de l'administration des
chemins de fer federaux.

f) Les gouvernements des cantons do St-Gall et tie Zurich
ayant demande que des negotiations fussent ouvertes en
vue de Vexecution de Vart. 4-1 du la l-oi nur le rachat, qui
prescrit ä la Confederation de prendre des mesures pour
donner aux fonctionnaires et employes permanents des
chemins de fer federaux l'instruction necessaire pour leur
service, le Conseil federal leur a repondu, apres avoir pris
notre avis, que la discussion de cette question devait etre
ajournee jusqu'au moment oil des affaires plus urgentes
concernant l'organisation seront liquidees.

g) Convention entre les chemins de fer de Paris a Lgon et

a la Mediterranee et, ceux du Jura-Simplon relative ii
l'etablissement et l'exploitation d'une ligne de chemin de

fer a tracers le Mont d'Or pour operer la jonction avec
le reseau suisse ii Vallorhe, et .a la cojouissance de la gare
de Vallorhe.

Nous avons declare dans notre rapport du 18 avril que,
conformement aux intentions dejä exprimees du Conseil
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federal, nous etions d'accord de favoriser la construction
de la ligne de raccourcissement Frasne-Vallorbe, soit La
.Joux-Vallorbe en accordant au PLM des facilites pour la
co.jouissance de la gare internationale de Vallorbe. Toute-
fois, l'application de ce principe ä diverses stipulations de
la convention nous ont paru financierement trop defa-
vorables au Jura-Siraplon, soit aux chemins de fer fede-
raux, de telle sorte que nous avons envisage qu'une
modification du contrat s'imposait dans le sens d'un allege-
ment en faveur du Jura-Simplon.

Apres (pie la convention eut ete modifiee ä la demande
du Conseil federal, nous avons ete invites ä donuer notre
avis sur la nouvelle convention. Nous avons trouve la
nouvelle teneur conforme aux interets des chemins de fer
fetleraux et la dite convention a des lors ete signee par les
directions susnommees sous reserve de ratification par les
autorites competent es.

h) Le Conseil federal nous a demande notre preavis sur des
(piestions techniques, relatives ä l'exploitation, qui sont
liees au transfert de la concession italienne du Simplon a
la Confederation. Les demandes de l'ltalie qui s'y rap-
portent exigeaient im examen approfondi et ont ete dis-
cutees avec line delegation du Conseil federal dans plusieurs
conferences.

4. La situation juridique des lignes du Nord-Est sises sur
territoire badois est maintenant definitivement regularisee, at-
tendu <pie par arrete ilu Conseil federal du 21 janvier, il a ete
constate (pie les concessions accordees jusqu'ici au Nord-Est
pour lesdites lignes avaient ete transferees sans changement ä
la Confederation, par decision du Ministere du grand-duche de
Bade.

5. Une serie de rapports de cojouissance avec des lignes
avoisinantes doivent etre regies ii nouveau. Abstraction faite de
ceux mentionnes au chapitre A, qui ont ete determines par de
nouveaux contrats approuves par le Conseil d'administration,
des negociations ont ete entreprises au sujet des contrats de
•co.jouissance suivants:

a) avec le chemin de fer du Giirbethal coneernant les gares
de Berne et de Thoune;

b) avec le chemin de fer Langenthcd-Hultiril coneernant la
gare de Langenthal;
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c) avec le chemin de fer (Ensingen-Baisthal concernant la
station de (Ensingen;

d) avec le chemin de fer Rhetique concernant la gare de
Coire et la station de Landquart.

e) avec le chemin de fer du lac de Thoune concernant la
station de Scherzligen.

Dans ce dernier cas une entente n'a pu intervenir et.

la question devra et re tranchee par le Tribunal federal.
En outre les contrats actuellement en vigueur ont ete

denonces:

/) par le chemin de fer Berthoud-Thoune pour la station cle

Konolfingen;
g) par le chemin de fer cle la vallee de la Sild pour la station

de Sihlbrugg ;
li) par le chemin de fer hrauenfeld-Wil pour la gare de

Frauenfeld.

(j. En date du 6 mai 1902, le- chef de l'administration des
chemins de fer de I'Empire allemand a approuve le contrat,
nientionne plus haut, qui a ete conclu le 2 döcembre 1901 avec
les chemins de fer cle VEmpire en Alsace-Lorraine, concernant
l'affermage ä ces derniers du Lroncon Bole - St-Jean — Guru
principale de Bide et la co.jouissance de la gare principale de
Bale et de la station aux niarchandises de St-Jean.

7. Un arrangement est intervenu avec le chemin de fer
du lac de Thoune, auquel il est accorde provisoirement pour une
annee et moyennant certaines garanties, la cojouissance du
trongon Thoune-Scherzligen pour le transit de son personnel et.

de son materiel roulant, ä l'effet de permettre une exploitation
unifiee des chemins de fer du lac de Thoune et de la Vallee
do la Giirbe. A titre d'essai, le service de la traction des trains
des chemins de fer fed<5raux sur le t rone on Thoune-Scherzligen
a en outre ete confie pour un exercice au chemin de fer precite.
Nous avons prefere ne regier cette situation que provisoirement

et pour une courte duree, afin de pouvoir acquerir l'ex-
perience necessaire avant la conclusion d'une convention. Pour
raison d'incompetence, le Departement federal des chemins de
fer a ecarte, le 25 mars, le recours introduit contre cet
arrangement par la Direction de la Societe de navigation vapeur
sur les lacs do Thoune et de Brienz.

8. Le Conseil d'administration du chemin de fer Uerikon-
Baumct nous a demande, ä plusieurs reprises, de lui venir en
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aide, en nous exposant la situation financiere difficile dans la-
quelle se trouvait cette entreprise; il s'est, en particulier, adresse
ä nous, lorsque le chemin de fer du Tössthal declara, qu'ä partir
du 1er janvier 1903, il ne pom-rait continue!- l'exploitation de
la ligne Uerikon-Bauma que si l'on elevait le montant de la
g-arantie. Nous lui fimes entrevoir que nous renoncerions
au paiemcnt d'une contribution pour la cojouissance de la
station de Bubikon et nous lui (leclarämes que nous etions
disposes dans la mesure du possible ä prendre au service des
chemins de fer federaux le personnel qu'une suspension eventuelle

de l'exploitation rendrait disponible. Ces assurances en-
gagerent le chemin de fer du Tössthal ä reduire le cliiffre de
la sonime exigee en g-arantie, sur quoi (les siiretes ont ete
fournies et l'exploitation a ete continuee par le chemin de fer
du Tössthal. Nous inentionnons plus loin quelles sont les faci-
lites de nature conunerciale qui ont ete accordees ä cette
entreprise.

9. Le 9 juin 1902, le yourernement du canton d'Aryovie,
appuye en date du 19 juin par le yourernement da canton de-

Zurich, nous ayant demande de nous charger des travaux
techniques preparatoires en vuc de l'execution du projet d'un chemin
de fer ä voie normale ä travers le Surbthal zuricois et aryovien
de Niederweningen ä Döttingen, nous avons le 26 septemhre
repondu negativement, apres .avoir entendu le comite d'initiative
de ce projet do lig-ne nous exposer en detail son point de vue
dans une conference qui eut lieu le 18 aoiit. Nous avons
declare qu'il n'appartenait pas aux chemins (le fer federaux, avant
(pie la nationalisation des chemins (le fer principaux soit aclie-
vee, (le prendre en main la construction de nouvelles lig-nes, en
particulier (le lig-nes seeondaires et d'executer ä cet eilet des
travaux preparatoires, pour autant qu'aucuiie obligation con-
tractuelle speciale ne leur incomhe.

10. Le comite d'initiative du chemin de fer de Gossan ä
IJerisau ayant demande (pie les chemins de ler federaux se
charg-eassent d'etablir les plans de la ligne projetee, nous n'a-
vons pas pu donner suite ii ces demandes pour les memes motifs

que nous fimes valoir en reponse ä une demande analogue
relative au chemin de fer du Surbthal.

11. Le comite d'initiative du chemin de fer du Worblentlial
demande que la ligne Berne-Langnau soit deplacee et conduite
ä travers le Worblenthal, eventuelleinent qu'un chemin (le fer
local dont les trains devraient etre introduits dans la gare de
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Berne puisse etre raccorde ä Wylerfeld. Les etudes relatives
ä eette question ne sont pas encore terminees.

12. Le cliemin de fer Chexbres-Vevey, qui nous demandait,
en date du 23 aoüt, si les chemins de fer federaux seraient
disposes ä se charger de Sexploitation de cette ligne, n'a pas
encore retju de reponse de notre part, parce que nous n'avons
pas encore pu terminer l'examen de la question.

13. L'organisation de l'association des chemins de fer
suisses n'etant plus d'accord avec la situation creee par la
nationalisation des lignes principales, nous avons du denoncer
notre sortie de cette association pour la lin de 1902, mais nous
nous declarämes disposes ii faire adhesion ä une nouvelle
organisation. Le 5 novembre, un accord est intervenu touchant
la reorganisation. Les conferences generates sont desormais
remplacees par des conferences speciales pour les affaires
commerciales et techniques, et si cela est utile pour d'autres
affaires de ['Association. Les decisions y seront prises non
plus ä l'unanimite, comme ce flit lo cas jusqu'ici, mais ii
a/3 de majorite. Ce mode de faire permet de liquider les
affaires plus rapidement; les differentes institutions de
l'association seront successivement adaptees ä cette nouvelle
organisation. L'ancien contrat relatif aux cartes de libre parcours
a ete abroge et il en a ete conclu un nouveau conforme aux
prescriptions qui font regie pour les chemins de fer federaux.
La presidence de l'association appartient d'une maniere permanente

aux chemins de fer federaux.

14. En lieu et place du Central et du Nord-Est, les
chemins de fer federaux ont, it notre demande, ete regus membres
du Congres international des chemins de fer, dont le comite ä
son stege ä Bruxelles. Ce congres s'est donne pour täche d'e-
tudier ä fond toutes les questions administratives et techniques
concernant les chemins de fer et de discuter les rapports y re-
latifs dans ses seances, qui se tiennent tous les cinq ans. Le
prochain congites se reunira en 1905 et nous avons ete charges
de rapporter, pour la Suisse, sur la duree du travail des fonc-
tionnaires et ouvriers des chemins de fer.

15. Nous avons charge la Direction du IUme arrondisse-
ment de representee les chemins de fer federaux en 1902 dans
VAssociation des administrations reunies des bateaux ä vapeur
pour le lac de Constance et le Rhin, mais nous nous sommes
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reserve de nous faire representee directement lorsque des affaires
speciales devront etre traitees.

16. A la suite d'une demande des chemins de fer de la
Vallee de l'Emme, le Conseil federal a decide, le 6 mai, qu'il
appartenait aux chemins de fer federaux et non pas ä lui de
designer les representants de res derniers au sein des Conseils
d'administration des compagnies de chemins de fer, dont des
actions donnant droit ä une telle representation sont devenues la
propriety de l'administration des chemins de fer federaux, en
vertu des conventions concernant l'achat ä l'amiahle. Les assembles

generates des chemins de fer de la Vallee de l'Emme,
d'Cerikon ä Bauma, de Wald ä Ruti et de Sissach ä Gelter-
kinden ont dös lors, d'accord avec nous, nomme les membres
dont il s'agit du Conseil d'administration. A cet egard, nous avons
veille ii ce que des membres du Conseil d'administratiou, de la
Direction generale, des Directions d'arrondissement des chemins
de fer federaux ou des fonctionnaires superieurs de ces derniers
fussent nommes.

17. En execution de l'art. 36 de la loi sur le rachat, les
membres des Directions d'arrondissement ont ete invites ä
4 conferences, afin de discuter en commim avec la Direction
generale toutes les affaires les plus iniportantes de l'exploita-
tion. Ces deliberations etaient (l'autant plus necessaires qu'il
a fallu souvent resoudre des questions difflciles qui se sont
posees au moment oil les chemins de fer federaux ont repris
des compagnies privees Sexploitation, puis lorsipi'il s'est agi
do remplacer la division provisoire des arrondissements par
une organisation definitive. L'elaboration du budget et la
fixation des regies ä suivre pour la comptabilite, ont exige
beaucoup de peines et de soins, en raison du fait qu'on
se trouvait dans une perioile de transition. Les regle-
ments pour les organes des Directions d'arrondissement ont
fait l'objet de deliberations communes. Nous nous sommes
efforces d'atteindre d'entree la plus grande unite possible dans
la conduite de Sexploitation des arrondissements; mais il est,
bien naturel que, vu la grande complexity des circonstances,
tout ne pent etre realise en une fois.

18. La Fenille officielle des chemins de fer, dont la
publication est prescrite dans le reglement pour Sexecution de la
loi de rachat, a paru des le Ier janvier 11>02, en allemand el
en franfais.
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19. La nouvelle reglementation (le Yechawje des cartes de

libre parcours avec d'autres administrations conformement aux
prescriptions du reglement d'execution du 7 novembre 1899 a
uecessite une longue et iaborieuse correspondance qui s'est
continuee en partie jusque dans l'annee 1903.

20. Le tai)Ieau compris dans les annexes statistiques ä ce

rapport renseigne sur Yetat du personnel de la Direction generale

et des arrondissements. A fin 1902 le nombre total des

fonctionnaires et employes s'eläve ä 8180, eelui des ouvriers
engages ä la journee, ä 6963, dont:

Jusqu'au 1 ('r mai 1903, le personnel qui a passe des che-
mins de fer nationalises aux arrondissements reste au benefice
des conditions d'engagement anterieures et ce n'est qu'ä partir
de cette date (pie les nouvelles dispositions legales lui seront
egalement applicables.

Au cours de cette annee, nous avons pris les decisions
suivantes relatives ä notre personnel:

a) En ce qui concerne la mise au concours des places va-
cantes ä l'administrathon des chemins de fer federaux, nous
avons decide que celles des chefs de service et de leurs adjoints
devaient en tout cas etre publiees, mais rpi'on pouvait se
dispenser de mettre les autres emplois au concours, attendu qu'il
s'agit dans la regle de la nomination ä im autre poste de
fonctionnaires dejä au service des chemins de fer federaux ou de
la nomination ä un poste fixe d'employes fonctionnant dejä
comme aspirants ou volontaires.

b) A la suite d'une plainte qui s'est produite dans un cas
special, nous avons, en nous basant sur un arrete du Conseil
federal, interdit ä tons les fonctionnaires et employes qui ont
ä s'occuper directement du service des marchandises (y compris
les eolis express), de cooperer ä l'administration des societes de
consommation vendant ä des non-societaires.

c) En nous basant sur ce qui s'etait pratique jusqu'iei
avec les chemins de fer prives, nous avons conclu le 19 avril
un arrangement avec le Departement militaire federal au sujet

A la Direction generale

Fmirtionnüirw.

428
2891
3539
1322

Ouvriers.

35

dans le II"10 arrondissement
dans le IIIn,e arrondissement
dans le IVm,; arrondissement

2862
2838
1228
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des fonctionnaires de la Direction generale qui doivent etre
dispenses du service militaire.

cl) A l'occasion d'un cas special, nous avons declare ne
pas nous opposer en principe ä la nomination de fonctionnaires
des chemins de fer federaux dans des autorit£s cantonales et
communales, quand l'exercice de ces fonctions publiques est
compatible avec les exigences du service; la Direction preposee
decide dans chaque cas particulier.

e) Une demande de fonctionnaires des C. F. F. ä St-Gall
tendant. ä l'allocation d'une indemnite de residence aux
fonctionnaires domicilies dans des villes d'une certaine importance
a du etre ecartee eu egard ä l'article 3 de la loi sur les trai-
tements, qui lie prevoit que la prise en consideration des
conditions d'existence locales lors de la fixation du traitement, mais
non pas l'allocation de supplements speciaux.

/') Nous avons pris la decision ci-apres concernant le
paiement des traitements en cas d'absence pour cause de service
militaire et la deduction de la duree du service militaire du
conge ordinaire :

a) Les fonctionnaires et employes ä poste fixe convoques
pour le service militaire obligatoire toucheront pendant ce
service leur traitement entier, qu'il s'agisse d'un service
de recrue, de soldat, de sous-officier ou d'oflicier.

b) La direction competente aura cependant le droit de ne
pas payer le traitement on d'y apporter des reductions
dans les cas suivants :

1. lorsque le fonctionnaire ou employe fait du service
militaire de son plein gre ou ä tit re de punition ;

2. lorsqu'il s'agit d'employes provisoires dont l'engagement
definitif est en question ;

3. lorsque l'on pourrait conclure, en tenant compte de la
date it laquelle l'employe est entre au service des
chemins de fer federaux, ou ä laquelle il en est sorti,
qu'il s'agit de revendication injustifiee ä l'egard de ces
derniers.

c) L'absence pour service militaire ne sera comprise dans les
conges annuels ordinaires que lorsque et pour autant
qu'elle depassera trois semaines par an.

ij) Une conference a eu lieu le 27 decembre, avec une
dtdegation de 1' Union oneriere des entreprises de transport
suisses; celle-ci desirait que l'occasion flit, donnee au comite
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de l'association de faire valoir ses observations au sujet de
Vcchelle des salaires des ouvriers des chemins de fer avant que
le Conseil d'administration ait, delibere sur cet objet et re-
eommandait instarament de donner suite au postulat des
ouvriers, demandant de prendre des mesures provisoires pour
venir en aide aux ouvriers qui, devenus incapables de travailler
ensuite de maladie ou de vieillesse, sont forces de quitter le
service.

II. Departement des Finances.

(Rapport sur les comptes.)

Nous accompagnons le present rapport des comptes suivants:
Compte d'exploitation;
Comptes speciaux :

Fonds de renouvellement,
Bateaux du lac de Constance,

» » » » Zurich;
Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Depenses de construction de 1902;
Compte de construction au 31 decembre 1902;
Bilan au 31 decembre 1902.

Annexes :

Depenses d'exploitation comparees avec le budget;
Justification des depenses de construction par objets;
Depenses de construction comparees avec le budget;

Services auxiliaires :

Economat ä Bäle,
» ä Zurich,
» ä Rorschach;

Administration du materiel de voie, ä Berne,
» » » » » ä Zurich,
» » » » » ä St-Gall;

Administration des imprimes, ä Bäle;
Ateliers, ä Ölten,

» ä Zurich (Romanshorn et Wollishofen),
» ä Rorschach,
» ä Coire;
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Usine k gaz, ä Olten,
» » » ä Rorschach;

Caisses (le secours:
Caisse de secours et de pensions des employes de l'an-

cien S. C. B,
Caisse de secours des malades des ouvriers permanents

de l'ancien S. C. B.,
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien S. C. B.,
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien

N. 0. B,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien

N. 0. B.,
Caisse des malades des ouvriers en regie de l'ancien

N. 0. B.,
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien

V. S.B.,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien

V. S. B.;
Valeurs et titres divers:

Etat des valeurs du Portefeuille des fonds publics,
» » » » Fonds de renouvellement;

Bilan general des cliemins de fer federaux au 31 decembre 1901.

Nous faisons remarquer (pie quoique la reprise du reseau
de l'Union suisse n'ait en lieu qu'ä partir du 1er juillet 1902,
il nous a paru indique, afln de simplifier les operations de
comptabilite et de decompte, de ne pas faire un compte distinct
pour chacun des deux semestres relativement ä ce reseau,
puisque pendant les six premiers mois de 1902, il a dejä ete
exploite pour le compte de la Confederation.

Notre compte d'exploitation comprend done les reseaux des
trois anciennes compagnies du Central, du Nord-Est et de
l'Union suisse, soit les arrondissements provisoires II, III et IV
pour tonte l'annee 1902.

Compte d'exploitation.
L'excedent des recettes d'exploitation est de

fr. 27,065,499.84

Dans nos divers budgets; cet excedent etait prevu comme
suit:
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Ier budget fr. 7,974,000. —

budget supplementaire » 8,957,950. —
2me budget supplementaire (ce budget avait

ete fait pour le reseau de l'Union suisse
et ne comprenait que le second semestre.)
L'excedent presume y avait ete fixe ä
fr. 2,342,825. — et nous avions evalue
l'excedent de l'annee entiere ä environ » 4,221,615.—

fr. 21,153,565.
ä laquelle somme il faut encore ajouter
pour la comparaison l'excedent prevu pour
les anciennes lignes communes: Bützberg » 1,620,000.

Aargauische Südbahn » 700,000.

fr. 23,473,565. -
La difference entre le budget et les comp-

tes est done de .fr. 4,191,934.84

en faveur des comptes.

Nous motivons cette difference de la mauiöre suivante:

Recettes d'exploitation.

I. Produit du transport des voyageurs.

Les recettes se sont elevees en 1902 ä fr. 27,065,283. 53

Elles avaient ete budgetees ä:
1,r budget
budget supplementaire
2,no budget supplementaire (pour le 2lne se-

mestre fr. 3,032,000. —) evaluation poui
l'annee entiere

Aargauische Südbahn

Bützberg

fr. 8,262,000. —
» 11,860,000.-

» 5,200,000. -
» 305,000. —

» 1,390,000. —

fr. 27,017,000.—

Difference entre le budget et les comptes fr. 48,283. 53

en faveur du rompte.
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Le mouvement des voyageurs, a ete done sensiblement egal
ä nos previsions budgetaires.
En 1901, les recettes voyageurs avaient ete de fr. 26,2-36,789. 99

En 1902 '
» 27,065,283.53

Difference en faveur 1902 fr. 828,493. 54

L'amelioration s'est produite pour tons les mois de l'annee,
ä Texception de niai et de juin, qui ont ete en recul grace aux
ciroonstances atmospheriques.

II. Produit du transport des bagages, animaux et merchandises.

Les recettes se sont elevees en 1902 ä fr. 39,632,715. 26

Elles avaient ete budgetees <\:

Ier budget fr. 11,704,000. —

budget supplementaire 14,985,000. —

2"'° budget supplementaire (pour le 2mc se-
mestre fr. 3,227,000. —) evaluation pour
l'annee entiere 5,600,000. —

Aargauische Siidbabn » 1,540,000. —
Bützberg » 2,720,000.—

fr. 36,549,000. —

Difference entre le budget et lo compte fr. 3,083,715. 26

en faveur du compte.

Cette difference, qui s'est particulierement aceentuee dans
le second semestre est due ä la fois ä une amelioration dans
les conditions economiques generales et aussi ä une tres belle
'recolte de fruits dans la Suisse centrale et Orientale.

En 1901, les recettes-marchandises avaient
ete de fr. 36,491,226. 53

En 1902 » 39.632,715.26

Difference en faveur de 1902 fr. 3,141,488.73

III. Recettes diverses.

Elles ont donne fr. 4,211,217.47



Elles etaient budgetees :

1er budget fr. 2,228.200. —
budget supplementaire » 1,710,130. —

2me budget supplementaire » 923,670. —

fr. 4,862,000.—

Difference en faveur du budget fr. 650,732. 53

Mais nous devons faire observer (pi'il n'est pas i)ossible de
faire ici line coniparaison exaete entre le budget et les eomp-
tes, car lorsque le premier budget a ete etabli le rachat du
Nord-Est et de l'Union-Suisse n'avait ])as encore eu lieu, de
telle sorte que nous avions du prevoir les loyers et alTermages
pour les gares "et les sections de lignes communes, ainsi que
])our le materiel roulant, tandis (pie dans les comptes il n'a
pas ete utile de calculer ces loyers et alTermages, puisque les
trois reseaux etaient nationalises.

D'autre part, les recettes diverses du compte d'exploitation
comprennent aussi, suivant les instructions de l'autorite de
surveillance, les interets du capital consacre aux services au-
xiliaires, interets que nous avions budgetes au compte de profits

et pert es.

Dipenses d'exploitation.

I. Administration generale fr. 1,704,640. 67

Ces depenses etaient budgetees :

1er budget, y compris l'administration
centrale ii Herne fr. 490,150. —

Budget supplementaire, y compris l'administration

centrale ä Berne » 718,530. —

2""' budget supplementaire, y compris
l'administration centrale ä Berne » 521,455. —

fr. 1,730,135. —

Difference en moins fr. 25,494.33

II y a lieu d'observer (pie dans le budget toutes les
depenses de radminist rat ion centrale etaient envisagees eomme
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depenses d'administration generale, tandis que dans le compte
ces depenses sont reparties sur les differents titres, d'apres les
instructions de l'autorite de surveillance.

II. Entretien et surveillance de la voie
fr. 7,028,828.01

Ces depenses etaient budgetees :

Ier budget fr. 2,056,350. —

budget supplementaire 3,429,500. —

2me budget supplementaire » 1,415,900. —

fr. 6,901,750. -
Difference en plus fr. 127,078.01

Cette difference, qui correspond ä un entretien plus intense
de la voie qu'il n'avait ete prevu an budget est compensee
au compte de pertes et profits par un plus fort prelevement
sur le fonds de renouvellement.

III. Expedition et mouvement.

II a ete depense fr. 13,636,124.82

Ces depenses etaient budgetees :

Ier budget fr. 4,418,700. —

budget supplementaire 6,990,630. —
2mc budget supplementaire » 2,261,720. —

fr. 13,671,050. -
Difference en plus pour les comptes fr. 31,925. 18

Nos credits budgetaires auraient ete largement suffisants
si nous n'avions pas eu k faire face ä de plus grandes
prestations du service des trains.

IV. Traction

11 a ete depense fr. 16,918,109.48



29

Ces depenses etaient budgetees:
Ier budget fr. 6,380,000. —

budget supplementaire 8,607,800. —

2me budget supplementaire » 2,836,940. —

fr. 17,824,740.—

Difference en faveur des eomptes fr. 906,630.52

La diminution sur les depenses budgetees est due en tres
grande partie au chapitre « matieres consommees par le
materiel roulant» qui avait ete budgete ä line somme totale
de fr. 7,394,000. -
tandis qu'il n'a ete depense (|ue » 6,525,300. —

d'oii une economie de fr. 868,700. —

Nous devons admettre que, dans notre premier budget
surtout, nous n'avions pas assez tenu compte de la baisse du
prix du combustible, resultant de nos nouveaux contrats.

V- Depenses diverses.

Elles se sont montees ä fr. 4,041,819.44

Ces depenses etaient budgetees:
1" budget fr. 1,872,000. —

budget supplementaire 2,170,370.—
2me budget supplementaire » 784,390. —

fr. 4,826,760. —

Difference fr. 784,940. 56

Dans ce titre sont compris les loyers et affermages pour
gares et sections de lignes communes et pour materiel roulant
et nous devons faire ici la ineine observation que plus haut,
relativement ii la cessation des factures reciproques entre les
arrondissements. ce qui a provoque en meine temps qu'une
diminution apparente de recettes une diminution correspondante
aux depenses.

Somme toute. la plus-value de fr. 4,191,934. 84 de l'exee-
dant des recettes sur l'ensemble des previsions budgetaires
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provient en presque totalite des deux causes suivantes :

amelioration sensible du trafic marchandises et diminution du prix
du combustible^

Compte de prolits et pertes.
Recettes.

Solde actif de 1901. Ce solde actif etait compose de ceux
des trois reseaux nationalises, comme suit :

Central suisse fr. 1,480,286.24
Nord-Est suisse 228,070.58
Cnion suisse 778,691. 78

fr. 2,487,048.60

11 a re^u, conformement it la decision de not re Conseil
d'administration, approuvee par l'Assemblee iederale, l'affeeta-
tion suivante:
Gratification ii tout le personnel du Central

suisse fr. 306,728. 20

Amortissement partiel du compte de perte
de cours sur remission d'obligations 31/2°/0
dos chemins de fer federaux de 1899 » 2,ISO,320. 40

fr. 2,487,048.60

Excident des recettes d'exploitation. Nous nous sommes
dejii exprimes plus baut sur la difference de fr. 4,191,934. 84,
outre le resultat de l'exercice et les previsions budgetaires.

Quote-part au rendement des lignes communes. Lors de la
presentation de notre premier budget, il existait entre le Ilme
arrondissement provisoire (ancien Central) et le Nord-Est les
lignes communes du Bützberg et de l'Aarg. Siidbahn, et le
produit de ces lignes avait ete prevu :

pour le Bützberg fr. 1,620,000. —

pour l'Aarg. Siidbahn » 700,000. —
Comme, entre temps, la nationalisation du Nord-Est s'est

operee, il n'y a plus eu lieu de faire un compte special pour
ces deux lignes et leur produit est compris dans l'excedent des
recettes d'exploitation.
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Proclvits de lignes ajfermees. 11 n'en existe pas.

Produits de capitaux disponibles. Nous avions budgete:

Premier budget l'r. 100,000. —
Hudget supplementaire 250,000. —
2me budget supplementaire » 50,000. —

fr. 400,000. —

Mais, ä partir du Ier janvier 1902, le Departement federal
des linances nous a remis l'administration des fonds qu'il de-
tenait pour le compte des chemins de fer federaux, ee qui a
completement modifie nos previsions de recettes de ce chapitre,
tout en augmentant d'une somme ä pen pros egale le montant
des interets sur einprunts consolides.

Les produits de nos capitaux disponibles so sont composes
des elements suivants:

Interets des titres du portefeuille disponible
et de celui du fonds de renouvellement

Benefices sur realisations, gains de cours
agios

Plus-value sur les titres des portefeuilles
Produit du portefeuille de change et escomptes
Interets en comptes-courants, etc.

Coupons presents
Divers

fr. 3,574,329.02

» 197,779. —
» 48,425.00
» 116,531.05
» 345,125. 76

» 3,082.11
» 12.73

IV. 4,285,285.57

Intdrets des capitaux employes ü la construction de nou-
velles lignes. 11 avait ete prevu :

Premier budget fr. 200,000. —
Budget supplementaire 30,000. —
2mc budget supplementaire » —

fr. 230,000. —

Les interets suivants ont ete comptes ä 3'/2°/0 sur les
travaux de construction en cours les plus importants:
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Gare de Bäle fr. 90,143.38
Gare de St-Gall 88,463. 90
Gare d'Olten 342. 12

fr. 178,949.40
Produits des entreprises accessoires.

Le service de navigation ä vapeur sur le
lac de Constance a produit fr. 71,767.31

Ii avait ete budgete ä » 53,700. —

Difference en faveur du compte fr. 18,067.31

Nous faisons observer qu'il n'a pas ete fait de prelevement
sur ce produit en faveur d'un fonds de renouvellement pour
les bateaux. Ce fonds n'existe pas actueliement; il devra etre
prevu par le reglement du fonds de renouvellement qui sera
eiabore suivant les prescriptions de l'art. 59 du reglement d'exe-
•cution.

Sommes preleuees sur les fonds speciaux.
Les prelevements sur le fonds de renouvellement avaient

ete budgetes connne suit:
Premier budget fr. 862,900. —
Budget supplementaire. » 1,372,360.—
2"10 budget supplementaire (pour toutel'annee) » 480,000. —

fr. 2,715,260. -
En realite, cos prelevements, calcules suivant le reglement

du Conseil federal du 12 juin 1899, se sont eleves ii:
a) renouvellement de la superstructure :

Ip'ie arrondissement fr. 451,556.55
l[Irae » » 910,765.80
IV'»1' » » 543,642.13

b) renouvellement du materiel roulant:
Locomotives fr. 584,337.93
Chaudiöres ...» 54,658.99
Voitures » 203,001.66
Wagons » 174,798.95

fr. 1,905,964.48

1,016,797. 53

c) renouvellement du niobilier:
Administration centrale fr. 447.40
IImc arrondissement » 30,390.91

III'"0 » » 16,525.56
.IV""5 » » 14,163. 12

61,526. 99

Total des prelevements fr. 2,984,289.
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Subventions pour I'exploitation. Somme budgetee et realisee
fr. 39,375. -

II s'agit de la subvention d'exploitation pour la ligne Etzwilen-
Schaffhouse.

Bessources et rentrees diverses. II avait ete budgete:

Premier budget — —
Budget supplementaire fr. 341,000. —
IIme budget supplementaire — —

fr. 344,000.—

Lesressourcesetrentrees
diverses se sont elevees ä » 420,476. 50

Augmentation sur previsions
budgetaires fr. 76,476. 50

Elles se decomposent comrne suit:
Solde mis en reserve par l'ancien Nord-Est

pour son litige avec l'Union suisse, con-
cernant la gare de Winterthour fr. 385.87

Solde mis en reserve par l'ancienne Union
suisse pour son litige avec le Nord-Est,
concernant la section de ligne commune
Wallisellen-Zurich » 19,902.50

Montant d'anciennes actions de l'Union suisse
des annees 1859 ä 1865, appelees au rem-
boursement en 1887 et prescrites depuis
1898 » 20,100.—

Interets laisses precedemment en suspens et
payes par la Badische Bahn sur sa part
de capital ä la gare de Schaffhouse, au
31 decembre 1901 379,643.33

Benefice sur realisation de bienfonds disponibles

444.80

fr. 420,476. 50

La somme de fr. 344,000. — prevue ä notre budget
supplementaire se decoinposait de la maniere suivante (voir notre
rapport ä l'appui du budget supplementaire de 1902, du 22 mars
1902.)

3
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fr. 32,000. — Indemnite pour deficit d'exploitation de la section
ouest de l'ancienne Nationalbahn. — Cette
indemnite, qui devait etre payee par le Central,
a disparu par confusion.

fr. 12,000. — Part du IH,,,e arrondissement au produit net de
la section Aarau-Wöschnau. — Eteinte par
confusion.

fr. 20,000. — Revenus des bienfonds. — Ces revenus sont
comptabilises au compte d'exploitation.

fr. 280,000. — Interets anderes ä, payer par la Badische Bahn
pour usage commun de la gare de Schaffhouse. —
Ces interets ont produit fr. 379,643. 33, conune
indique plus haut.

Depenses.

Pertes sur 1'exploitation de lignes communes. II avait ete
budgete:

Premier budget. Part du IIme arrondissement
sur la perte d'exploitation du Wohlen-
Bremgarten fr. 10,900. —

Budget supplementaire IH,ne arrondissement
sur la perte d'exploitation du Wohlen-
Bremgarten 10,900. —

fr. 21,800. —

La part de propriete ce chemin de fer de la commune
de Bremgarten ayant ete rachetee, il n'y a plus eu lieu de
faire un compte special pour cette petite ligne.

Interets en comptes-courants, provisions, etc. Les previsions
budgetaires etaient les suivantes:

Premier budget fr. 30,000. —

Budget supplementaire » 35,000. —

IIlm> budget supplementaire
(fr. 50,000 pour le 2me se-
mestre); pour toutel'annee ^ 135,000.—

fr. 200,000.—

Le compte des interets payes se decompose comme suit:
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Interets en comptes-courants fr. 111,573. 78

Interets des cautionnements en especes » 9,204.60
Prorata d'interets sur obligations achetees » 2,257.50

Interets bonifies ä la commission de
liquidation de l'Union suisse;

a) Interets 3 '/2 °/o pour le
premier semestre de 1902
sur le paiement en especes
de fr. 18,220,000 en
complement du prix de rachat fr. 318,850.—

b) Interets 23/4°/0 pour le
premier semestre de 1902
sur fr. 127,324, solde du
compte de profits et per-
,es'lel90° Ü 1',50-"> fr. 320,600.70

Interets bonifies sur les comptes-courants des
fonctionnaires et employes de l'Union suisse » 64,028. 46

Commissions sur coupons, agios, etc. » 44,852. 47

Moins-value sur les titres des portefeuilles » 45,067. 15

Ir 597,584.66

Interets des emprunts consolkles.

lis avaient ete budgetes comme suit:
Premier budget fr. 5,230,000. —

Budget supplementaire » 7,349,300. —

IIm8 budget supplementaire
(pour toute IWe) » 1,729,100.-

w 14>30M00-_
II a ete paye en realite » 25,173,539. 60

Difference fr. 10,865,139. 60

Cette difference s'explique de la maniere suivante:
a) en meme temps (jue nous avons repris du Departement

federal des finances les valeurs du portefeuille, nous avons 6te
charges du service de l'emprunt 3'/2 °/0 des chemins de fer fe-
deraux, 6mis en contrevaleur. Ce service d'interets n'avait pas
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ete budgete fr. 4,200,000. —

b) II a ete echange, suivant decision du
Conseil federal fr. 20,000,000. — d'obligations
J-S 1898 contre fr. 20,000,000. — en 3V2°/0
chemins de fer federaux. Nous avons eu ä

payer l'interet d'un semestre sur ces titres.
(En revanche, l'interet egal des S'/j °/0 J S

1898 se trouve comptabilise aux recettes
sous la rubrique: Produits de capitaux
disponibles) fr. 350,000. —
L'interet du capital de rachat du Central

avait ete budgete ä part » 3,000,000. —

II en est de meine de celui du Nord-Est » 2,870,000. —

et de celui de l'Union suisse ...» 1,407,700. —
fr. 11,827,700. —

En revanche nous n'avons pas eu ä emettre
de nouvelles obligations 31/, °/0 des chemins
de fer federaux pour couvrir les sommes
versees en espöces lors du paiement des prix
de rachat, de

fr. 2,000,000. — pour le Nord-Est et
» 18,220,000. — pour l'Union suisse

fr. 20,220,01 0. — ä 31/, °/0 fr- 707,700. —
ces sommes ayant ete pre-

levees sur nos fonds
disponibles.

U avait ete en outre prevu
au budget pour consolidation

de depenses de
construction • fr. 152,294. —

que nous n'avons pas eu ä

payer, ces depenses ayant
ete reglees au moyen de nos
fonds disponibles.

Par suite de remboursement
de titres amortis, les pro-
ratas d'interets au 31 de-
cembre prevoient une
difference en moins de fr. 102,566. 40

Comme ci-dessus.

962,560, 40

Difference fr. 10,865,139.60
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Portes sur I'exploitation d'entreprises accessoires. Le deficit
d'exploitation des bateaux ä vapeur du lac de Zurich avait
ete budgete ä fr. 44,800. —

Ii s'est eleve en realite ä » 61,577.64

Difference fr. 16,777.64

Cette difference provient du fait que les subventions pre-
vues au budget d'un montant total de fr. 18,000. — n'ont pas
ete versees.

Sommes aff'ectees ä des amortissements. Ii n'avait pas ete
prevu d'amortissement au budget, l'amortissement legal devant
commencer seulement en 1903.

II a ete amorti les sommes suivantes:
Pertes de cours sur l'emission des 120

premiers millions : 1,/2 °/0 chemins de fer fede-
raux, suivant decision de l'Assembiee fede-
rale fr. 2,180,320. 40

Depenses faites ä. fin 1901 pour la construction
des ateliers k Dietikon; ce poste figu-

rait dans le bilan du Nord-Est, mais ne
peut pas etre considere comme un actif » 42,105. 09

Installations du depot de Rothkreuz; ces
installations ont dfl etre amorties » 81,070.61

fr. 2,303,496.10

Versements dans le fonds de renouvellement.

lis avaient ete budgetes comme suit:
Premier budget fr. 1,473,300.—
Budget supplementaire » 2,055,700. —
IIme budget supplementaire

(pour toute l'annee) » 776,000. —

fr. 4,305,000. -
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Depenses pour buts divers. Elles avaient ete budgetee
comme suit:

Premier buget fr. 66,000. —
Budget supplementaire » 113,000. —

IIe budget supplementaire » 44,000. —

fr. 223,000.—
Elles se sont elevees h » 295,343. 02

Difference fr. 72,343.02

Ces depenses etant detaillees au compte de profits et pertes,
nous nous bornons ä motiver les postes suivants, non prevus
au budget:

üdpenses de l'Union-Suisse concernant les etudes prelimi-
naires pour la construction du chemin de fer du Ricken
fr. 23,576.41.

II n'y a pas lieu de faire supporter ces frais d'etudes au
compte de construction du Ricken.

Paiement ä la commission de liquidation du chemin de fer
du Toggenbourg, suivant contrat du 7 octobre 1901 fr. 55,000.

II s'agit du revenu de la ligne du Toggenbourg pour le
premier semestre de 1902, qui avait ete fixe ii forfait par le
contrat de rachat.



41

CM

oa>

ou.
J3
E ^8 5£ 0

- <4
CO ^

ccd

£
oo

«35
"Ö

©
©
©

S
4)

JS

IdX
CO
X)

> x"
©3
CO.
CO*
CO
^H

i-H
00 Xo
3j CS

i » 1^-
i s

CP o"
so ©3- es.

1-H

o©3

CS
c X

©J^
'S es"
o o«-. ©3

©3

X
4P 1-H

d X
00 CS

^H
© X.

CD'
es
1-H

tO
CO o£3

£
©3o00
©<r

r~* ® o X k© ,_l I>
CO ©3 X X
•*H CS* ©3 ©3* C"" I> CS
iO X r- to t-X o. X 0 ^H CS
i©" x" cT to ZO t-" co"

c- es iO k© CO D—
I© ^H o. to X COs 1-H ©3" ©3"
X i-H ©3

£) o ©3 k© 0 X 1

©3 CS i-H to 1

es' X* k© 1—H X* X*
X X es ^H CQ k© es
u© X X es. Xo" x~ x" 0* ^H cT ©3"

o D- X X X X
t>^

CO 1 1

o 1 1

o o 0X CO 1 r—
t- 1

CS.
ko" I ZO ^H
1-H 1 to Xt> i-H Xx"

X X X X [>
1-H X ©5 l-H I> r-
!>" CO to X* -<#
X ©3 i-H X

I CS ©3 1—H X
cT 1 CO" to to ©3"
©i ©3 t> !>• X^H CS. X k© ©3
cT 1-H Tjn" ©f
X *-* ©1

Ö *? £
• © • S3

o
£
•D

©
^3

o
•Jz;

©
£

©
r3

.£ • ü

.Q

^ grHC>]
2 Poo^*
_PQc©^
£ £ X X.-9 ©o

5 s°

© © ;

©

£ ^
•pO

a

«©

® c3J

5 © £
© • 2'£
© 5 £

"© © 35

©
2»
"o
c£

"£ •

i-H
CO

• £
©

23
05

03 © Cß

«5^1 -

£ © -£ « £cn £
©
*0,

3 O £
?C0 K

J3 H

CD 3 CD ^
2c»2 ® ® g
c2§c»|^ |

S g
fefl ©

£ •"£

£
D

a oOr$
Sh

a
fee

r-T * ig
g.slt

jf® CD a £Sh -w P©
®,®cz3 a >
a a: i cd a
n a s bjs£ a a fcc,p-s'5 o id o:

s -Ö aa fc^1 ^
® d n~W~Sm a)
fe"ö ®

3 © W*©£^ £ u
a ®.2 a

a £ a 3"ö.3 c.a u
sss-sg'2^ §
53"Ö 0 033
® CC ® ®-£

— ©-aas a
~w -4J *£ £

£ £ "^ —
a g a g c's»J H-P C S tß° 53 ° ' ~ * ~

e- g^

£ £
© ©
© fl ©

*© £ v©
-a-Sasa —

i—i sS >—«'T£x^x
£«} £.©
<3 ©

«3

co *"
© © ©
© 2 ©
£ a £
® § £O* fcß

«© Ep©
T3

©^- ©

— 0
£ £

' © _£ £
O ©
© ©

XXcox toX
es 00X 0CS.T^

X*
esX

tr— H^H

0 CS
©3"
0Xx"x"0X
0"
i-H
k©

r^xO "TP
XX

1-H ©3
LO

X X
X*
OS
X,o'c-"

X 1-H
I> ©3

CO
es

co" to

1-H 00X **r
es
©1

ffH X*
X OS
X-*

X
%

x"oq"
to CO
CO iH 0X.x"©3"
c—

D-"
!>•

O ©3
X CS

©3t-
CO D-*
CO XI-X

i-H
©3
1—H

x"oo"
X X©3 r-

©30x"©l"
©3

co"
©3

©

£-*n H s ©
«4 o *h O

gO £

£
©
©

«©

©

«©
*0

©
A
©
O

©



42

Pendant l'annee 1902, nous avons pu couvrir nos depenses
de construction ainsi que celles provenant de travaux non
acheves au moyen de nos ressources disponibles.

II. Travaux de construction non acheves. Iis se divisent
comme suit:

Administration centrale. fr. 524,459. 10

IIe arrondissement » 1,615,372. 39

Gare de Lucerne » 15,177,493. 77

Gare de Bale » 15,000,598. 99

Ligne d'Alsace » 3,858,911. 76

IIIe arrondissement » 3,909,483. 26
Chemin de fer du Ricken » 30,995. 85

IV1' arrondissement » 546,857. 75

Gare de St-Gall » 3,127,929. 06

Total fr. 43,792,101. 93
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IIP'. Depenses ä ainortir. Ce sont les suivantes

a) Pertes de cours sur remission d'obligations de 1899
fr. 147,607. 80. C'est le solde de toutes ces differences de cours
qui s'elevaient en tout ä fr. 2,327,928.20 et dont fr. 2,180,320.40
ont ete amortis sur le produit de l'exercice 1901.

b) Frais d'organisation des chemins de fer federaux
fr. 1,312,282.74. Cette somme comprend tous les frais faits
pour la nationalisation depuis l'origine jusqu'au 31 decembre 1902.

c) Travaux d'extension et d'agrandissement, de gares
fr. 103,951. 51. Ce sont les depenses ä amortir sur la
reconstruction de la gare de Zollikofen, dont le compte aurait du
etre presente depuis plusieurs annees. Nous aurons, dans le
courant de l'exercice 1903 ä comptabiliser d'autres depenses ä
amortir plus considerables, relatives ä d'autres reconstructions
de gares dejä terminees, mais dont les comptes ne sont pas
encore apures.

IV. Participation a d'autres entreprises de cliemins de fer.
Ce chapitre a disparu depuis que les lignes communes entre
le Nord-Est et le Central font partie integrante du reseau federal.

V. Frais d'installation des entreprises accessoires. Aussitot
que le transfert de nos bateaux ä la Compagnie de navigation
ä vapeur du lac de Zurich sera un fait accompli, il ne nous
restera plus sous ce chapitre que nos hateaux ä vapeur sur le
lac de Constance. Comme ce transfert se fera gratuitement, il
y aura lieu d'amortir completement la valeur des bateaux du
lac de Zurich.

VI. Fonds disponibles.

a) Caisses, lettres de change et depots en banque. Voici le
mouvement de nos effets de change pendant l'annee 19<)2 :

Nous avons repris du Departement federal
des Finances des effets pour. fr. 9,792,080.35

de l'ancien Nord-Est pour ...» 2,511,433. 75

et de l'ancienne Union-Suisse pour » 660,190. —

fr. 12,963,704.10
Nous. avons entre pendant l'annee des

effets pour » 2,966,275.52

fr. 15,929,979.62
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Report fr. 15,929,979. 62

Nous avons encaisse pendant l'annee des
effets pour » 14,861,120.02

fr. 1,068,859. 60

Escomptes et differences de cours » 86,835. 40

Valeur d'inventaire au 31 decembre fr. 1,155,695. —
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c) Bienfonds disponibles. Ce chapitre se decompose comme
suit:
lime arrondissement fr. 649,430.80

III'»« » » 1,849,767.61
IVme » » 541,721.99

fr. 3,040,920.40

c/) Approvisionnements en materiaux. Ii y a lieu de faire
remarquer ici que les pieces de reserve pour materiel roulant
qui etaient comptabilisees par l'ancien Central dans Ie compte
de construction ont ete introduits dans les approvisionnements
ainsi que cela etait dejä le cas pour les deux autres arrondis-
sements.

e) Debiteurs divers. Ce chapitre comprend, outre les debi-
teurs divers proprement dits, celles des recettes de 1902 qui
n'ont pu etre encaissees jusqu'au 31 decembre, mais qui l'ont
ete dans les premiers mois de 1903.

Fassif.
1. Emprunts consolides. A partir du Ier janvier 1902, nous

avons repris la charge et le service de l'emprunt 3 '/2 °/o c^e"
mins de fer federaux de 1899/1902, de la rente des chemins de
fer federaux de 190", des emprunts de l'ancien Central suisse
et de l'ancien Nord-Est suisse et ä partir du 1er juillet 1902
les emprunts de l'ancienne Union suisse.

Voici le detail de nos emprunts consolides au 31 decembre
1902 :

A. Emprunt 3V2°/o chemins de fer federaux
de 1899/1902, series A, B, C, D, de chacune
fr. 50,000,000 et fr. 42,000,000 de la serie E fr. 242,000,000

B. Rente des chemins de fer federaux de
1900 » 75,000,000

CEmprunts de l'ancien Central suisse:
4 % de 1876 fr. 24,570,5( 0
4 °/0 de 1880
4 ü/o (le 1092
3V2 °/0 du Ier juin 1894
31/« °/0 du 26 octobre 1894
4 "°,0 de 1900

» 18,67 5,00 u

» 15,000,000
» 30,'00,000
» 30,000,000
» 16,"00,000

» 134,245,500

ä reporter fr. 451,245,500
3
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Report fr. 451,245,500
D. Emprunts ile l'ancien Nord-Est suisse:

31/. °/o
3V/o
3'/» °/i

4 % du 30 avril 1880
4 % du 1er octobre 1887
4 °/0 du 1er mars 1889
4'/2 °/0 du 1er janvier .1892

du 31 aoüt 1894
du 15 juin 1895

j ,0 du 28 fevrier 1897
3'/q °/o du 20 septembre 1897
4 °/0 du 1er juin 1898
4 °/0 du 19 mai 1899

Emprunts de subventions:
Lig'ne rive droite du lac de Zurich

» Thalwil-Zoug
» Bülach-Schaffhouse
» Dielsdorf-Niederweningen
» Etzwilen-Schaffhouse

fr.
»
»

»
»

»

»

»
»
»

»

»

»

»
»

3,000,000
84,800,000

5.000,000
1,837,500

10,000,000
7,000,000

35,000,000
10,512,500
15,000,000
10,000,000

5,000,000
337,000

2,000,000
157,000

1,125,000

E. Emprunts de l'ancienne Union suisse:
fr. 24,099,500hypotheque

»

4 °/0 Ire
4#/0 II0
4 °/0 1HC »
3 °/0 de 1857
5 °/0 de 1857, Iro hypotheque
3 °/0 de 1859
5 °/o de 1859, Ire hypotheque

12,580,30)
5,000,000

211,000
565,800
184,000
347,400

» 190,769,000

42,988,000

fr. 685,002,500
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En outre, le Comite de Direction du Central suisse avait
remis ä notre administration les titres de rente de 1900 for-
mant la contre-valeur des actions Central suisse non encore
echangees. Au 21 janvier 1902, il restait encore ä echanger

218 actions
11 a ete echange pendant l'annee 137 »

II reste encore, non echangees 81 actions

IL Bettes courantes. Le detail de ce chapitre est contenu
dans notre bilan. La subvention de fr. 2,750,000 du canton de
St-Gall pour la construction du chemin de fer du Ricken qui
y est comptabilisee viendra en deduction du compte de
construction de cette ligne.

III. Fonds de renouvellement. La constitution de ce fonds
est detaillee d.ans l'annexe speciale. II se
monte ä fr. 34,640,675.45
Les valeurs en representation du fonds de

renouvellement, qui, ä, teneur de l'art. 59
du reglement d'execution, doivent etre ge-
rees en dehors des autres actifs, se mon-
tent au 31 decembre 1902 ä » 32,925,550.—

Difference fr. 1,715,125.45

Le portefeuille du fonds de renouvellement sera complete
apres l'approbation des comptes des chemins de fer federaux
par l'assemblee fedörale.

IV. Solde actif du compte de profits et pertes.

II se monte ä fr. 4,422,419.85
II avait ete prevu :

au premier budget, un
excedent de fr. 588,900. —

au IIme budget supple-
mentaire, un dit de » 644,625. —

fr. 1,233,525.—
au Ier budget supplemen-

taire, un deficit de » 65,705. —
» 1,167,820. —

Difference en plus fr. 3,254,599.85
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Cette difference est due presque exclusivement comme
nous le disons plus haut ä l'amelioration du trafic des mar-
chandises et ä la baisse de prix du combustible.

L'amortissement legal ne devant commencer qu'ä partir de
1903, il n'y a pas lieu d'appliquer ä l'exercice de transition
1902 les regies prevues ä l'article 8, 3mo alinea de la loi de
rachat pour l'affectation de l'excedent. Nous proposons les
affectations suivantes:

Gratifications au personnel de l'ancien Central et de
l'ancienne Union Suisse : Le Central et l'Union suisse pre-
levaient, dans les dernieres annees de leur existence, sur le
produit net une gratification generale en faveur de leur
personnel ; cette gratification s'elevait en chiffres ronds pour le
Central ä fr. 300,000 et pour l'Union suisse ä fr, 100,000.
Comme, par decision de decembre 1900, le Conseil federal a
assure au personnel qu'en ce qui concerne les gratifications, il
serait traite de la meme manure que precedemment, nous avons
decide, sauf votre ratification, d'accorder pour 1902 une
gratification egale ä celle de 1901 et devant s'appliquer au personnel
de l'ancien Central et de l'ancienne Union suisse.

Depenses ä amortir des pertes de cours sur obligations
ä'/j °/0 1899. II reste encore h amortir fr. 147,607.80 que
nous vous proposons de prelever sur le resultat de l'exercice.

Frais d'organisation des chemins de fer fediraux. II a ete
döpense en tout fr. 1,312,282. 74. Dans notre rapport ii I'appui
du budget de 1902, nous exprimons l'intention d'amortir cette
dispense en cinq ans. L'excedent le permettant, nous vous
proposons d'amortir integralement cette depense sur le produit
de 1902.

Travaux d'extension et d'agrandissement de gares. Fr.
103,951.51. De nouveaux postes viendront bientöt se placer
sous cette rubrique; aussi jugeons-nous utile d'amortir com-
pletement le montant actuel.

Bateaux ä vapeur sur le lac de Zurich. Le contrat passe
avec la Societe de navigation, qui va devenir döfinitif, prevoit
la remise gratuite de nos bateaux; c'est pourquoi nous vous
proposons d'amortir complötement, soit par fr. 586,075. 56, le
montant pour lequel ces bateaux figurent dans notre actif.

Participation des chemins 'de 'fer fhleraux dans l'entreprise
de ckemin de fer Uerikon-Bauma. Ce chemin de fer a beau-
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coup de peine ä faire ses propres frais d'exploitation; par con ¬

sequent, il ne peut etre question pour lui de payer l'interet de
ses obligations et un dividende sur ses actions.

Les chemins de fer federaux ont repris du Nord-Est, sa
participation h cette entreprise, soit:
en obligations fr. 900,000. —
en actions 300,000. —

Sur ce capital, le Nord-
Est avait amorti fr. 150,000. —

et nous avions amorti en
1901 » 320,131. 12

en 1902 nous amortissons
sur actions » 5,999. —

fr. 1,200,000.-

476,130. 12

Reste au 31 decembre 1902 fr. 723,869. 88

Nous vous proposons d'amortir cette somme jusqu'ä
concurrence de fr. 1, de telle sorte que ces titres ne figureraient
plus que pour memoire dans notre portefeuille.

Les prelevements et amortissements que nous proposons
sont done les suivants :

Gratifications au personnel de l'ancien
Centrale et de l'ancienne Union suisse,
environ fr. 400,000. —

Solde du compte de pertes de cours » 147,607. 80

Frais d'organisation des chemins de fer
federaux » 1,312,282.74

Travaux d'extension et d'agrandissement de

gares 103,951. 51

Valeur du bilan des bateaux ä, vapeur sur
le lac de Zurich 586,075. 56

Participation au chemin de fer Uerikon-
Bauma 723,869.88

fr. 3,273,787.49
L'excedent etant de » 4,422,419.85

II serait reporte ii nouveau environ fr. 1,148,632. 36
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III. Döpartenieut commercial,

a. Generates.

1. Lors de la reprise de l'exploitation du Central, du Nord-
Est et de l'Union-Suisse, le personnel du service commercial
de ces chemins de fer a passe ä la Direction generale. Le
personnel des bureaux des tarifs a ete reuni k celui du bureau
des tarifs pour le service des voyageurs et des marchandises
de la Direction generale ; les fonctionnaires du Central ont ete
transförös fi Berne le 1er janvier, ceux du Nord-Est, le Ier avril
et ceux de l'Union-Suisse, le 1er aoüt 1902. Le personnel du
contröle de l'exploitation des trois reseaux nationalises, y com-
pris l'administ ration des imprimes des deux premiers et les im-
primeries des billets, a ete place sous les ordres du chef du
contröle des recettes ä Berne, mais vu le manque de locaux,
il a ete provisoirement laisse a Bäle, ä Zurich et ä St-Gall.
Le bureau de detaxe du Central a ete, le 1er janvier, transports

ä Berne et a fonctionne des lors pour le compte des
chemins de fer federaux; le 1er avril, le personnel qui au Nord-
Est traitait les demandes de detaxe lui a ete adjoint.

2 Le Departement commercial a ete appele, en reprenant
les trois administrations, ä continuer de traiter les affaires
conmierciales pendantes de ces administrations. Durant toute
l'annee, une grande partie du personnel qui a ete repris a ete
occupe liquider res affaires, en particulier ä continuer et k
terminer les tarifs et les supplements de tarifs commences, ä
elaborer de nombreuses repartitions arrierees et ä mettre ä jour
des decomptes de communautes qui avaient subi des retards.

A cöte de ces affaires courantes, le Departement et ses
bureaux des tarifs ont principalement voue leur activite ä l'e-
tablissement des nouveaux tarifs pour le service des voyageurs
et des marchandises. Les chapitres suivants b et c contiennent
des renseignements plus detailles sur ces questions.

3. Les chemins de fer du Jura-Simplon ont denonce pour
le 30 avril 1903 le contrat conclu entre Vancien chemin de fer
Jura-Berne et les chemins de fer de l'Est frangais eoncernant
la construction des chemins de fer du Jura bernois et l'eta-
blissement d'un trafic international entre la France et la Suisse,
des 19 mars et 17 avril 1873. Comme le droit des chemins de
fer de l'Est frangais d'ötablir des tarifs sur le parcours Delle-
Bäle qui leur etait reserve en raison de la subvention qu'ils
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faisaient ii la ligne, prend fin avec la resiliation du contrat,
nous n'avions aucun motif de nous opposer ä cette denon-
ciation.

4. Le chemin de fer Uerikon-Bauma s'etant adresse ii nous,
ainsi que nous 1'avons mentionne dans le rapport de 1901, pour
obtenir certaines facilites de nature commerciale dans ses
rapports de trafic avec les chemins de fer federaux, nous avons
fait droit ä cette demande en declarant les billets aller et
retour entre Bauma jusqu'ä Bubikon, d'une part, et Zurich de
l'autre, valables facultativement via Uster et via Uerikon. Nous
lui avons accorde en outre une plus forte participation au trafic
des marchandises pour lequel la ligne est la route la plus
courte.

5. Au cours de cette annee la question de l'etablissement
du service de publicity des chemins de fer federaux a reiju une
solution provisoire.

N'ayant pas juge ä propos d'entreprendre nous-memes ce
service qui exige des connaissances speciales, ni de le confier ä un de
nos bureaux, nous en avons mis la reprise au concours en fevrier
1902. Nous avons re9U de nombreuses offres contenant pour la
plupart des propositions detaillees sur l'organisation du service;
parmi celles-ci, il en faut citer une du comite de l'association des
societes suisses de developpement qui, invoquant l'activite de-
ployee par elles pour attirer le trafic des etrangers, s'estimaient
etre tout particulierement appelees a entreprendre le service
de publicite ou y cooperer. Apres une etude approfondie
de ces offres, nous avons decide de reprendre pour le
moment le bureau de publicite actuel du Jura-Simplon ä
Lausanne (y compris la suecursale de Londres) lors du prochain
passage de cette administration aux chemins de fer federaux,
et d'avoir recours ä ce bureau pour notre reclame. 11 va de
soi que ce dernier, en emettant ses publications, doit avoir en
vue non plus les seuls interets du Jura-Simplon, soit ceux de la
Suisse occidentale, mais ceux de l'ensemble des chemins de
fer federaux ; il doit done etendre son activity ä toute la
Suisse. Nous avons toutefois declare au Comite des soeiötes
de developpement que nous etions disposes ä, rester en rapport
avec lui pour nos travaux de publicite et ii accueillir ses
propositions et ses desiderata que nous examinerions et dont nous
tiendrions compte dans la mesure du possible. Ce mode de
faire est desirable pour eviter un eparpillement des forces et
des moyens disponibles.
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b. Service des voyageurs.

1. Le principal travail du bureau des tarifs pour le service
des voyageurs, l'dlaboration du nouveau tarif interne pour les

voyayeurs et les bagages, a ete si activement mene pendant l'annee
que le tarif a pu etre livre ä l'impression au courant du mois
de decembre. Le nouveau tarif contiendra les taxes entre toutes
les stations des chemins de fer federaux, a savoir, non seule-
ment par'la voie la plus courte, mais aussi par d'autres voies
plus longues qui sont le plus frequemment utilisöes ä cause des
bonnes correspondances de trains ou pour tout autre motif. Le
tarif prevoit en outre qu'en cas de voies paralleles on pourra
delivrer des billets, avec taxes de la voie la plus courte, qui
seront egalement utilisables par la voie plus longue ä condition
que la longueur de la derniere ne depasse pas celle de la
premiere de plus du 10°/ODet de 10 km. en tout. Les billets
portent l'indication des differentes routes qu'il est loisible d'u-
tiliser.

Les billets qui ne sont etablis que pour un parcours
determine des chemins de fer federaux, peuvent etre utilises sur
d'autres parcours aboutissant 5 la meme station de destinatio n
ä savoir si ces derniers sont plus courts, moyennant la simple
mention, faite sur le billet, du changement d'itineraire, s'ils
sont plus longs, moyennant paiement d'un supplement, dont le
prix correspond ä la difference qu'il y a entre les taxes ordi-
naires de simple course des deux parcours en question. On doit
faire apposer la mention ou se procurer le supplement an plus
tard ii la station oil l'on quitte le parcours pour lequel le billet
est etabli.

Une partie seulement des tarifs directs avec les autres
chemins de fer suisses, pourra etre etablie et entrer en vigueur
le Ier mai 1903. Quant ä, ce qui concerne ceux qui ne pour-
ront etre termines, nous aurons recours ii des mesures provi-
soires pour que les nouvelles taxes d'aller et retour soient
au moins accessibles au public, si possible le Ier mai 1903 dejä,
en traiic direct avec les autres chemins de fer suisses.

2. Lorsque vous avez approuve notre rapport et proposition

sur la fixation des bases pour les tarifs des chemins de
fer federaux, du 9 decembre 1901, vous nous avez prie d'exa-
miner si on ne pourrait pas introduire pour les billets d'aller
et retour sur le parcours de montagne Giswil-Meiringen, en
regard de taxes de simple course, un rabais identique ii celui
accorde sur les autres lignes des chemins de fer federaux. Apres
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avoir pris connaissance de notre preavis, par lequel nous vous
avons indique les motifs qui s'opposaient ä la fixation des taxes
que vous proposiez, vous nous avez repondu que vous coni-
preniez les raisons alleguees, mais que vous deviez neanmoins
nous prier de ne pas perdre de vue l'introduction, sur ce par-
cours, de rabais correspondant ä ceux accordes sur les autres
lignes et d'entreprendre cette modification tot apres l'introduction

des nouveaux tarifs uniformes pour tout le reseau föderal.
Nous reviendrons sur cette question apres la publication du
nouveau tarif pour le service des voyageurs.

3. Nous nous proposons de renoncer ä delivrer des billets
generaux valables un jour qui existaient precedeminent au
Nord-Est.

4. A teneur de l'art. 8, 4me alinea de la loi sur les tarifs
du 27 juin 1901, les enfants de 4 a 10 ans revolus paient de-
mi-place dans toutes les classes de voitures. Le meine article
dit en outre qu'avec l'assentiment du Conseil federal, la limite
d'äge pour les enfants ne payant que demi-place pourra etre
dlevee suivant les circonstances. Nous fondant sur cette
disposition, nous avons propose ä notre Conseil d'administration d'ele-
ver cette limite d'äge jusqu'ä la 12mc annee revolue. Le Conseil
d'administration a, par decision du 29 decembre, adopte cette
proposition et nous a autorises ä demander votre approbation,
que vous avez donnee le 30 "janvier de cette annee, de sorte
que la nouvelle disposition peut entrer en vigueur le lor mai
1903, en meme temps que le nouveau tarif de chemins de fer
federaux pour le service des voyageurs. Nous ajoutons que,
dans l'intervalle, les administrations qui font partie de l'asso-
ciation des chemins de fer suisses ont adopte cette elövation
de la limite d'äge pour leur trafic interne et direct.

5. Le reglement concernant 1 'octroi de billets ä prix reduits
aux fonctionnaires, employes et ouvriers des chemins de fer
federaux, aux membres de leurs families, ainsi qu'aux
fonctionnaires et employes pensionnös des chemins de fer
federaux, reglement prevu par l'art. 70 du reglement pour
l'execution de la loi de rachat du 15 octobre 1897, a öte ödicte
et entrera en vigueur le l,r mai 1903. En elaborant ce
nouveau röglement, nous sommes partis du point de vue qu'il
fallait maintenir ä peu prös dans leur etendue actuelle les fa-
cilites accordees par les chemins de fer prives. II est evident
qu'il a fallu supprimer celles qui n'etaient plus conciliables avec
les dispositions de l'art. 70 susinentionne. C'est ainsi qu'on a
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flu exclure du benefice des billets d'employes les membres de
la famille des employes pensionnes. Par contre ce benefice a
ete etendu aux soeurs d'employes, qui tiennent d'une maniere
permanente le menage de ces derniers, puis aux fröres et
sceurs mineurs qui vivent dans le menage des employes et qui
sont ä leur charge.

Nous avons fixe ä la 24mc annee revolue la limite au delä de
laquelle il n'est plus accorde de billets ä prix reduits pour les
enfants des employes. Le prix des billets d'employes a ete fixe,
comme c'est le cas actuellement, au 1/5 de la taxe des billets
ordinaires de simple course. Eu egard ä la forte reduction qui
va etre introduite sur la plus grande partie du reseau federal
par le nouveau tarif, nous n'avons pas juge opportun de donner
satisfaction ä une petition de l'association suisse du personnel
des trains, demandant de rerluire le prix du billet d'aller et
retour au 1/5 de la taxe ordinaire d'aller et retour. En revanche

le röglement prevoit. la delivrance de billets d'abonnements
pour 1, 3, 6 et 1- mois, puis celle de billets d'abonnement pour
ouvriers et ecoliers au 1/b de la taxe fixee par les tarifs.
Enfin ce reglement contient une disposition qui accorde aux
fonctionnaires, employes et ouvriers, ainsi qu'aux membres de
leur famille qui ont droit ä, des billets d'employes, l'autorisa-
tion d'utiliser, en cas de maladie, les voitures malades
moyennant payement du 1/a de la taxe ordinaire.

Nous ajoutons que des negociations ont ete entamees
avec les autres chemins de fer suisses et les entreprises les
plus importantes de bateaux ä vapeurs en vue d'etendre au
trafic direct les facilites susmentionnees. Ces negociations
sont assez avancees pour que lesdites dispositions puissent ega-
lement entrer en vigueur le 1er mai.

6. En consideration du fait que les nouvelles taxes
normales d'aller et retour sont, d'une maniere presque generale,
plus economiques que les billets du dimanche et des jours de
fete h prix reduit, il a ete decide de supprimer ces derniers
au ltr juin 1903, pour autant qu'ils existent encore actuellement
sur le reseau futur des chemins de fer federaux, ce qui est le
cas sur les lignes de l'ancienne Union Suisse et sur Celles du
Jura-Simplon. Par contre les billets du dimanche et des jours de
fete du trafic direct, pour lesquels les autres administrations
accordent des taxes du dimanche particuliörement reduites, sont
maintenus pour le moment, avec cette restriction qu'on com-
prendra dans le prix de ces billets les taxes normales d'aller
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et retour pour les trajets effectues sur les lignes des chemins
de fer federaux.

7. Nous avons decide en principe d'accorder pour le transport

des enfants des colonies de vacances et des personnes qui
les accompagnent, tant ä l'aller qu'au retour, le prix de la
demi-taxe simple course des ecoles primaires. Cette taxe de
faveur avait ete egalement consentie par la plupart des com-
pagnies depuis uu certain nombre d'annees.

8. Conformement ä la pratique admise jusqu'ici par les
compagnies de chemins de fer privees, nous avons concede aux
meinbres des si/nodes scolaires cantonuux (assemblies officielles
d'instituteurs) le droit de se rendre au lieu de reunion et d'en
revenir avec des billets de simple course.

9. Le chemin de fer du Gürbethal a demande qu'ä l'epoque
de l'ouverture du dernier tron^on Burgistein-Wattenwil-Thoune,
le transport direct des voyageurs et des bagages en transit
sur toute sa ligne Berne-Thoune lui soit facilite dans une
large mesure. Eu egard au fait que cette ligne est plus longue
et qu'en outre eile se trouve dans des conditions d'exploitation
moins favorables que notre ligne via Münsingen qui suffit sous
tous les rapports aux exigences du trafic en,transit, nous nous
somrnes vus obliges de repousser une demande d'une portee
aussi etendue. Le chemin de fer du lac de Thoune, en sa
qualite d'administration chargee de l'exploitation du chemin
de fer du Gürbethal, a soumis la question au Departement
des chemins de fer. Aprös avoir pris connaissance de notre
maniire de voir, ee dernier s'est prononce en faveur de notre
point de vue juridique, mais nous a pries d'examiner l'affaire ä
nouveau pour voir s'il n'y aurait pas moyen, pour des raisons
d'equite, de donner satisfaction dans une certaine mesure au
chemin de fer du lac de Thoune, specialement en ce qui a
rapport au trafic de et pour les deux stations communes de
Berne et de Thoune. Nous conformant ä cette demande et tout
en maintenant notre point de vue juridique, nous avons tenu
compte des revendications du chemin de fer du Gürbethal, en
nous declarant disposes ä introduire des taxes directes pour
les voyageurs et les bagages via Belp dans le trafic entre
Berne loco d'une part, et Scherzligen et au-delä, y compris les
lignes laterales, d'autre part, puis entre Thoune loco d'une
part et les stations situees au-delä de Berne, pour lesquelles
la route la plus courte passe par Berne.

10. Ont ete nouvellement admis dans 1' Union des billets
combinables suisses:
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le chemin de fer Berne-Oberland bernois;
le cbemin de fer du Saleve;
le chemin de fer du Gürbethal;
le chemin de fer Erlenbach-Zweisimmen.

La demande d'admission du chemin de fer electrique
routier Bremgarten-Bietikon dans l'association a ete ecartee,
etant donne les inconvenients que presenterait 1'admission dans
la dite association de chemins de fer routiers ayant essen-
tielleinent le caractere d'une ligne locale.

11. Le chemin de fer du Gürhethal, celui d'Erlenbach-
Zweisimmen et le funiculaire lac de Thoune-Beatenberg ont
ete admis au service des billets combinables de I' Union des
administrations de chemins de fer allematids. Ce service a ete
egalement etendu aux parcours effectues par les bateaux it
vapeur du Lloyd de l'Allemagne du Nord et de la ligne
Hambourg-Amerique entre les ports allemands, beiges, frangais,
anglais et italiens; les chemins de fer frangais de l'Est, de
l'Ouest, du Nord et de Paris & Lyon et ä la Mediterranee ont
aussi fait parvenir leur adhesion. Au commencement de la
saison des touristes de 1903, les autres grandes lignes fran-
gaises, ainsi que les trois principaux chemins de fer italiens
feront partie de l'Union, de sorte que toutes les administrations
du continent europeen, ä la seule exception de celles de
l'Espagne. du Portugal, de la Russie et de la Grece, participe-
ront au service des billets combinables, ce qui influera sans
doute avantageusement sur le developpement du service
international des voyageurs.

Les societes suisses pour le developpement du trafic
ayant demande qu'on etendit au-delä, de 60 jours la dur&e de
validity des billets circulaires combinables pour les voyages de
plus de 3000 ou de 4000 kilom&tres, nous avons transmis
cette demande ä l'Union des administrations allemandes de
chemins de fer en l'accompagnant d'un ])reavis favorable.

Cette proposition a ete adoptee par la commission de
l'Union qui est chargee des affaires relatives au service des

voyageurs.

12. Le cbemin de fer Erlenbach-Zweisimmen a ete admis
(pour le Ier janvier 1903) dans le tarif pour les abonnements
gbifo-aux.

L'association des chemins de fer a pris une decision de
principe au sujet de la repartition des recettes provenant des
abonnements gineraux. En vertu de cette decision, les chemins
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de fer secondaires sont autorises, ä compter l'indemnite qui
leur est allouee par l'Administration suisse des postes pour
le transport du personnel postal, au nombre des recettes
generales pour le transport des voyageurs qui servent de
base pour la repartition du produit des abonnements generaux.
Cette decision n'a pas une grande portee au point de vue
financier.

13. Au cours de l'annee, l'Association des chemins de fer
s'est egalement occupee de la question de la prolongation de
la calidite der billets aller et retour en trafic avec I'Mlemagne,
mais sans arriver ä un resultat definitif. Apres avoir delibere
dans de nombreuses conferences consacrees ä cet objet, l'Association

a decide, vu les consequences resultant pour le trafic
suisse de la prolongation de la duree de validite, de renoncer
pour le moment et poursuivre les nögociations et de calculer
la duree de validite comme precedemment, cela jusqu'ä 1'epoque
de l'entree en vigueur d'une nouvelle edition des tarifs voyageurs
avec les chemins de fer allemands.

14. La societe suisse d'hygi&ne des ecoles a ete admise
au benefice du rbglement concernant les facilites exceptionnelles
ci accorder pour les fetes et reunions de sociites suisses, etc.,
du 2er fierier 1900.

c. Service des marchandises.

1. Le bureau des tarifs pour le service des marchandises
a particulierement voue son activite ii l'etablissement du
nouveau tarif interne des marchandises. L'impression de l'indi-
cateur des distances est terminee, ä l'exception de quelques
pages qui contiennent les kilometres de tarif. Puis les barenies
de taxes ont ete elabores conformement aux bases approuvees,
en date du 9 decembre 1901, par le baut Conseil federal et
il a ete procede ensuite ii l'etablissement du tarif lui-meme. 11

en est resulte un travail des plus considerables. Un petit nombre

de chemins de fer prives qui se trouvent situes au milieu
du reseau federal se sont decides ä accepter les unites de taxe
des chemins de fer federaux (chemins de fer Berne-Neuchätel,
.Iura Neucliätelois, Fribourg-Morat et, pour le trafic en transit,
le chemin de fer du Sud-Est); tous les autres ont maintenu
les taxes plus elevees qu'ils avaient precedemment. II a done
fallu, dans les nombreuses relations de stations, oil la route la
plus courte emprunte l'un ou l'autre de ces chemins de fer
prives et oil ce sont les taxes de ces chemins de fer qui en-
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trent en ligne de compte en tout ou partie, calculer les taxes
d'une maniere speciale, en comprenant dans ce calcul les prix
de transit de ces chemins de fer secondaires. Outre cela, dans
un grand nombre de relations, il fallait tenir compte de l'in-
fluence exercee par la concurrence etrangere (chemins de fer
badois, chemins de fer franqais). Cependant le manuscrit du
tarif general a ete termine vers la fin du IIme trimestre. Le
relevement des taxes qui est ä la veille de se produire sur la
ligne Berne-Neuchfitel et l'ouverture ii l'exploitation du chemin
de fer Vevey-Chexbres qui aura lieu probablement au cours
de la 1 moitie de 1903 nous obligent ä modifier d'une
maniere notable nos taxes internes; c'est pourquoi nous avons
decide d'ajourner encore l'impression du tarif, pour eviter la
publication d'uu supplement considerable, necessite par ces
changements.

Les etudes sur les tarifs exceptionnels qu'il sera neces-
saire de publier pour les chemins de fer federaux, ainsi que
les etudes de bases ii adopter pour ces tarifs sont suffisamment
avancees pour que nous puissions presenter procliainement au
Conseil d'administration les projets qui s'y rapportent.

2. Les bases de taxes applicables au träfe direct avec les
autres chemins de fer suisses ont ete arretees d'accord avec
ces derniers; puis des negotiations ont ete entamees au sujet
du partage et de l'acheminement du trafic ; elles sont pour la
plupart terminees. Relativement aux tarifs exceptionnels com-
muns aux chemins de fer suisses, nous nous sommes mis d'accord

avec les autres chemins de fer interesses pour eomprendre
d'une maniöre generale, dans ces tarifs — done aussi pour les
distances inferieures ii 40 km — les frais d'expedition prevus
dans la loi sur les tarifs pour les classes generates de tarifs;
nous avons observe cette maniere de faire pour les autres
tarifs exceptionnels. Ainsi l'application de ces tarifs en trafic
direct, telle qu'elle a eu lieu jusqu'ici, est assuree pour l'avenir.

3. L'elaboration des tarifs directs avec l'etranger n'a pas
encore pu etre entreprise, parce que les tarifs internes et directs
suisses doivent etre prealablement termines dans leurs grandes
lignes. Toutefois line grande partie du personnel s'est occupe
des tarifs actuellement en vigueur avec l'etranger, pour la
plupart desquels nous avons propose une serie de modifications et
d'adjonctions, necessitees tantöt par des changements de taxes
ii l'etranger, tantöt par le besoin d'ötendre les relations de
trafic direct; il n'aurait des lors guere ete possible de lie pas
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proceder ä ces travaux. C'est pour ces motifs que certains tarifs
ont du etre reedites.

4. Pendant l'annee courante, diverses modifications et ad-
jonctions ont ete apportees au reglement de transport des ehe-
mins de fer suisses, ou ä l'instruction relative h ce reglement,
parmi lesquelles nous citons les suivantes:

a) Acceptation du transport en grande vitesse du sulfate
de cuivre et de la poudre unique pour bouillie bordelaise,
moyennant que l'emballage soit conforme aux prescriptions du
chiffre XXVI de l'annexe V au reglement de transport.

b) Acceptation du transport, aux conditions prevues dans
l'annexe V, chiffre XXXVC, des matieres explosibles, qui sous la
designation nouvelle de «Cheddites nos 41 et 60» et de «Clied-
dites nos 60 bis, 41 N et 60 N» sont mises dans le commerce par
la fabrique de produits chimiques de Cheddes en Savoie.

c) Acceptation du transport aux conditions prevues dans
l'annexe V, chiffre XXXV c, du nouvel explosif de surete West-
falit avec un supplement de 10 °/0, au plus, de poudre
d'aluminium.

d) Suppression de la limitation en vertu de laquelle
les remboursements n'etaient admis que jusqu'ä concurrence
rl'un montant de 2000 francs ; toutefois, avec maintien de
la limitation qui existait jusqu'ici, et d'aprös laquelle, le montant

des remboursements ne doit pas depasser la valeur de la
marchandise.

e) Modification des jours de fete enumeres dans l'annexe XI
et se rapportant au canton d'Argovie.

5. Les Etats interesses (ä l'exception de la Russie) se
sont mis d'accord pour ajouter des conditions uniformes ä la
convention internationale sur le transport de marchandises par
rhemin de fer; ces dispositions devaient entrer en vigueur,
dans les associations internationales, le lor janvier 1903. Cette
decision necessitait le remaniement des röglements communs
pour le trafic avec l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, l'Italie, la
Belgique et la Hollande, mais au cours de cette annee, seules
les conditions reglementaires pour le trafic avec l'Allemagne
ont pu etre transformees. Le travail de refection des conditions

concernant le trafic avec les autres pays est commence.
Pour faciliter au commerce suisse l'expedition directe de

marchandises ii destination des Etats qui n'ont pas adherd ä la
convention internationale, il a ete decidö d'accepter aussi au

5
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transport avec des lettres de voiture internationales les envois
ä destination de ces pays.

6. En date du Ier juin, il a ete publie un Ier supplement
aux prescriptions generelles de tarifs et classification de march

andises suisses, au moyen duijuel les modifications introduites
par les chemins de fer allemands, le Ier juillet 1900 et le Ier
avril 1901, ont ete appliquees au trafic suisse, dans la mesure
oil il a paru opportun de le faire.

7. Pour faciliter Yexportation des fruits, et repondre ä
un desir de l'Union suisse des agrieulteurs, nous avons autoris6
l'acceptation d'envois pour l'etranger de fruits frais en port dfl
et greves de remboursements, lorsque les expediteurs sont domi-
cilies d'une maniere durable dans la loealite ou dans les
environs desservis par la station et qu'ils sont connus comme
etant solvables. Par contre, si des maisons de commerce
ou des societes qui n'ont pas un domicile durable dans la
loealite ou dans les environs, desirent consigner des envois
de fruits frais en port du, elles doivent s'adresser prealable-
ment ii la Direction generale et fournir des sfiretes pour le
paiement des frais de transport, soit au moyen d'un acte de
de garantie, soit au moyen d'un eautionnement.

De plus des taxes directes pour fruits out ete introduites
pour les debouches indiques par l'Union suisse des agrieulteurs
en Bavibre, en Saxe, dans YAllemagne du Nord et. en Beigigue.

8. «La premiere association suisse pour la vente des
ceufs a Ostermundingeii » ayant demand^ le transport gratuit
de l'emballage des envois d'oeufs retournö aux expediteurs
(caisses, etc.), nous avons satisfait a cette demande en con-
sentant ii faire ligurer l'article « oeufs frais » dans le tarif
exceptionnel pour beurre frais, viande fraiche et pain que nous
nous proposons d'introduire dans le nouveau tarif des mar-
chandises des C. F. F.

9. II a ete fait droit, dans la mesure du possible, et apres
un examen attentif des circonstances, ii diverses demandes
(le reduction de taxes, par exemple pour le transport de tuyaux
en fönte de fer expedies (le Choindez dans la vallee du Rhin, •

de sable, servant ii la fabrication du verre, expedie de Moutiers
ii Bulach, de planches expedies du Vorarlberg au Nord de l'Italie
par le Gotliard, de sei expedie des salines du Rhin dans les
cantons de Berne et de Fribourg et de töle de fer expediee de
Bale ii Lucerne et destinee ii la fabrication de tuyaux pour i'Es-
pagne.
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10. A la (lemande du gouvernement de St-Gall, nous
avons accorde ä l'entrepöt d'Etat h Rorschach les facilites
de magasinage et de röexpedition dont jouit l'entrepöt de
Romanshorn.

11. II a ete conclu avec l'administration föderale des postes
deux conventions au sujet de la fixation de l'indemnite due
par cette administration pour le transpoit de colis postaux
d'un poids superieur ä 5 kg. sur les chemins de fer födöraux
et sur le lac de Constance; ces conventions prevoient une
simplification notable du calcul de cette indemnity.

12. Une demande faite par le chemin de fer du Giirbethal
de partager le trafic des marchandises entre Berne et Thoune,
ensuite de l'ouverture complete k Sexploitation de la ligne
Berne-Thoune via Belp a ete ecartee, en vertu de l'article 21
de la loi sur les tarifs, parce que la route la plus courte passe
par Münsingen et (pie la plus longue n'a aucune pretention ä
ömettre sur l'acheminement du trafic. Nous avons refuse pour
le möme motif d'introduire des taxes de Thoune et au-delä.
en transit sur le chemin de fer du Giirbethal dans la direction

du J.-S. et des C. F. F.
Le chemin de fer du lac de Thoune, a, en sa qualite d'admi-

nistration chargee de Sexploitation du chemin de fer du Giirbethal,
adresse un recours au Departement des chemins de fer. Elle expo-
saitque le chemin de fer du Gürbethal n'a pas seulement le droit,
mais meme le devoir, par egard pour le public, de s'efforcer
d'obtenir l'etablissement de tarifs directs en transit sur ses
lignes, et invoquait, ä l'appui de sa maniere de voir, les
dispositions du 3me alinea de l'art. 1er de la loi föderale concer-
nant le transport par chemins de fer et bateaux ä, vapeur du
29 mars 1893, ainsi que celles de la lettre e dans l'art. 6
de la meme loi, soit la disposition, de meine teneur, du 2rae

alinea de l'art. 21 de la loi sur les tarifs.
Nous avons fait valoir eontre cette argumentation, que,

malgre le droit qu'a l'expediteur de prescrire l'acheminement.
sur la lettre de voiture, il ne s'ensuit nullement que Son
doive tou,jours tenir compte sur la route prescrite des taxes direct.es
en vigueur et k plus forte raison qu'on soit tenu de les introduire.
Pretendre le contraire, ce serait mettre ä la disposition du public
des taxes directes pour tous les detours imaginables puisque
le droit de prescrire l'acheminement est illimite. L'art. 21 de
la loi sur les tarifs indique d'une maniere tres claire comment
les chemins de fer federaux doivent proeeder ; en effet. ;i teneur
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de cet article, les chemins de fer secondaires ne peuvent re-
vendiquer la formation de taxes directes par leurs lignes et
pretendre participer au trafic que si la route la plus courte
emprunte tout ou partie de leur reseau.

En cette circonstance, le Departement nous a egalement
(lonne raison. II declara que les dispositions de la lettre e de
l'art. 6 de la loi sur les transports, invoquees par le chemin
de fer du Gürbethal, se bornent fixer le droit qu'a l'expediteur
(le prescrire au chemin de fer d'une maniere obligatoire, l'ache-
minement des marchandises, mais qu'elles n'ont aucune influence
sur la tarification des envois. II va de soi que la
pretention de tarifer les envois cl'aprös les taxes de la route
la plus courte, au cas oil un detour d'acheminement est prescrit,
se justifierait side passage de la loi cite cöntenait une
prescription k cet egard. Comme il n'en est rien, la pretention du
chemin de fer du Gürbethal est mal fondee et doit ötre ecar tee.

13. La commission des tarifs de marchandises de 1'Association

des chemins de fer suisses a eu, au courant de cette
annee, ses trois seances ordinaires. Outre l'adoption, mention-
nee dejä au chiffre 6, des modifications introduites le Ier avril
1902 dans les prescriptions de tarifs et la classification des
marchandises des chemins de fer alleinands, une serie de nou-
velles questions de classification et de tarification ont ete trai-
tees, soit ensuite de petitions faites par des interesses (plaques (le
xylolithe, rouleau compresseur ;i vapeur, recipients pour le transport

des poissons, pierres taillees, etc.), soit sur la proposition
des chemins de fer interesses eux-memes (objets en bois, objets
en fer et en acier).

14. L'association dite «Union commerciale», dont seuls les
chemins de fer federaux et le Jura-Simplon faisaient encore
partie au Ier juillet, a eu le 17 decembre sa conference de cloture,
dans Iaquelle les mesures necessaires ont ete prises en vue de
la li(iui(lation de cette association fondee en 1879. II a etd
decide que les dispositions (le la convention qui sert de regle ä
l'association devaient rester obligatoires pour les deux
interesses jusqu'h ce que le Jura-Simplon passe & la Confederation.

15. Parmi les conferences internationales de nature
commerciale qui ont eu lieu (lurant cette annee, nous mention-
nons celles relatives au trafic entre l'Allemagne et l'ltalie,
entre l'Autriche-Hongrie et la Suisse, entre l'Autriche-Hongrie
et la France, entre le nord de l'Allemagne et la Suisse et
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entre la Saxe, la Prusse et le sud de la France, conferences
auxquelles nous avons pris part. Les negociations entamees
ä, la derniöre de ces conferences et poursuivies par correspon-
dance ont eu une portee considerable; elles avaient pour objet
la modification des conditions de tarifs et d'acheminement dans
le trafic entre les chemins de fer allemands, en particulier les
chemins de fer saxons et bavarois, d'une part, et le midi de la
France, de l'autre.

A quelques exceptions pr£s, il n'existait pas jusqu'ici de
tarifs directs pour ce trafic ; les transports etaient reexpedies
dans la plupart des cas aux stations de la frontiöre frangaise
(Delle, Verrieres et Geneve, ou Petit-Croix). II existait, pour
le trafic entre la Saxe et le sud de la France, une convention

speciale d'apres laquelle les taxes de et pour Genöve, etc.
d'une part et Petit-Croix d'autre part etaient fixees de telle
fa^on que les taxes totales sur l'une ou l'autre des routes
concurrentes fussent egales ou presque egales. Les recettes
de transport profitaient ä la communaute, et etaient, apres
deduction des frais de traction, reparties entre les deux routes
suivant des taux determines (Suisse 80 °/0, Alsace 20 °/0). La
plus grande partie du trafic, en particulier le trafic du

groupage entre Leipzig et le sud de la France et vice-versa,
passait par Romanshorn-Geneve. Le trafic entre la Kaviere et
le sud de la France se servait aussi principalement de cette
route. Une partie du trafic des territoires allemands situes
ä l'ouest passait en transit par la Suisse (Bäle-Genöve).

A l'instigation des chemins de fer de 1'Alsace-Lorraine, les
administrations allemandes et fran^aises interessees ä la route
de Petit-Croix, s'entendirent pour etablir en lieu et place des
tarifs de frontiere et de reexpedition susmentionnes, un tarif
de marchandises general direct pour le trafic entre l'Allemagne
et le sud de la France. La faculte etait Offerte aux chemins
de fer suisses d'adherer ä ce tarif, mais il etait entendu que
1'aeheminement, soit la repartition du trafic entre les routes de
Suisse et d'Alsace devait etre regie strictement suivant le principe

de la route la plus courte. Nous refusämes, car notre
participation au trafic aurait ete de cette maniöre limitee ä une
portion relativement petite du territoire de l'Allemagne du sud ;

et, d'accord avec les administrations de chemins de fer d'Etat
de Baviere et de Saxe egalement interessees au maintien de
la route suisse, nous döciarämes vouloir faire adhesion au tarif
direct, k condition de profiter du trafic ä peu pres dans la
mesure oü nous participions precedemment au trafic de
reexpedition. Les chemins de fer de l'Alsace-Lorraine repousserent



70

cette demande et ne repondirent pas ä une proposition d'ar-
rangement, faite par les chemins de fer bavarois et ä laquelle
nous nous etions rallies; dans ces circonstances nous decidämes
de ne pas participer au nouveau tarif. Nous esperons pouvoir
conserver neannioins ä, peu pres la part que nous avions au
trafic en question, notamment au trafic de groupage entre la
Saxe et le sud de la France.

d. Ddcompte.

1. I a nouvelle organisation iIn service de dicompte a ete
quelque peu entravee par le manque de place. Vu l'absence de
locaux permettant de loger le nonibreux personnel du contröle
des recettes au siege de l'administration centrale, nous avons dii
laisser pour le moment les divisions de contröle k Bäle et
Zurich, et h St-Gall. En raison de l'eparpillement des forces,
il ötait- impossible de realiser une centralisation complete du
service de decompte, et nous avons du nous borner ä simplifler
et k concentrer, lä oil la chose etait faisable, certaines branches
du service de contröle et de decompte. Sous ce rapport, il y
a lieu de mentionner les mesures relatives au decompte du
traflc des arrondissements entre eux, avec suppression de toute
repartition des taxes, la reunion des parts des trois arrondissements

en une seule et meme somme et l'attribution de ces
parts i\ une seilte division dans le trafic des arrondissements
avec d'autres chemins de fer; il en est rösulte de notables
simplifications, surtout en ce qui concerne le reglement des
soldes dans le trafic avec l'etranger. Ont ete centralises au
moyen d'une seule division de contröle: le decompte des billets
circulaires combinables suisses et etrangers, celui des abonne-
nients generaux et des billets (l'employes, celui des restitutions
du prix des billets et des taxes pour marchandises, puis les
comptes presentes aux autorites cantonales pour les transports
militaires qui concernent les cantons, ainsi que ceux relatifs
aux transports de police. II n'y a pas eu moyen non plus,
pour les motifs enonces plus haut, de röaliser la centralisation

generale ä. l'epoque de la division definitive en arrondissements,

mais il a fallu la renvoyer jusipi'au moment oil il
sera possible de concentrer, ii Berne, toutes les operations de
decompte avec les autres chemins de fer. Nous nous propo-
sons de le faire ii l'epoque oü nous prendrons a notre service
la division de contröle du Jura-Simplon.

2. 1 lurant toute l'annee, l'impression des nouveaux billets a
poursuivi, sans encombre, son cours normal. A la fin de l'annee,
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ies billets pour le trafic interne etaient imprimes pour 470
stations. Des travaux preparatoires considerables ont du etre
executes en vue de la reimpression des coupons des billets
circulaires combinables. Ces travaux ont ete actives de telle
sorte (ju'il a ete possible de commencer l'impression vers la
tin de l'annee.

3. II a ete fait, pendant l'annee, 992 inspections de caisse
et de livres, dans les stations des trois arrondissements, dont
378, dans le IIme arrondissement, 560, dans le IIIme et 54, dans le
IVme (de juillet ä decembre). Les inspections ont donne en general
un resultat satisfaisant. Nous avons du billiger des blames pour
quelques irregularites decouvertes au cours de ces inspections.

4. En 1902, 35 nouveaux credits pour ports dfis ont ete
ouverts dans les stations des trois arrondissements. En outre
des changements ont ete apportes ä un nombre considerable de
credits existants, en partie sur la demande des detenteurs de
compte-courants, en partie sur notre propre initiative. D'autres
credits ont du etre renouveles, ensuite du retrait des cautions.

5. Nous faisons suivre notre rapport du tableau du trafic
et des recettes d'exploitation des chemins de fer federaux, et
de l'exploitation des bateaux ä vapeur sur les lacs de Zurich
et de Constance pendant les annees 1901 et 1902.
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Dans toutes les categories, le traiic par chemin de fer (A)
accuse done pour l'annee ecoulee et en regard de 1901, une
augmentation qui se traduit par un total de fr. 3,969,982. 27 cts.

6,33 °/o- Une comparaison des recettes des differentes
categories avee Celles de l'an dernier donne l'augmentation suivante:

Service des voyageurs 3,ls °/0
Service des bagages 6.5ä °/0

Transport des animaux 7,.. °/0

Service des marchandises 8,79 °/0

Le service des voyageurs accuse done la plus faible
augmentation, celui des marchandises la plus forte.

Les conditions atmospheriques defavorables de l'ete dernier
ont exerce une influence tres sensible sur le trafic des voi/afjeurs
en empeehant que le trafic se developpe d'une maniöre normale.
C'est ainsi qu'on a enregistre pour le mois de juillet, en regard
du rendement defavorable de l'annee precedente, une augmentation

modeste d'ä peine 28,000 francs. Le mauvais temps qu'il a
fait au mois de mai a nui an trafic de Pentecöte et. a eu pour
consequence une diminution de recettes de 173,000 francs en Chiffre

rond. Si le produit total de l'annee depasse neanmoins celui
de 1901, il faut attribuer ce fait au trafic de la fin de l'ete
sur lequel les moissons ont influe d'une maniöre favorable et
ä celui de l'automne, ainsi qu'ii l'augmentation de trafic cons-
tatee durant les 3 premiers mois de l'annee.

Le trafic des marchandises semble avoir pris un nouvel
essor durant cette periode. A l'exception du mois de mars qui
boucle par une petite diminution de 10,000 francs en chiffres
ronds, tous les autres mois accusent des augmentations dont
quelques-unes sont considerables. L'influence qu'ont exercee les
moissons abondantes sur le trafic tres intense de l'automne se
fait remarquer egalement sous cette rubrique. La recolte abon-
dante de fruits et l'exportation notable qui en a ete la
consequence ont en particulier influe d'une maniere tres favorable
sur les recettes. L'augmentation qui en est resultee doit etre
evaluöe approximativement ä, fr. 5U0,000. II y a done lieu de
constater, pour le trafic des marchandises, une augmentation,
meme en regard du rendement tres favorable de 19u0 et cette
augmentation est legerement superieure ä 2,5°/0.

La diminution de recettes de fr. 12,000 en chiffre rond dans
le trafic des voyageurs sur le lac de Constance (B) est en partie
due au fait que depuis le Ier mai 1902, les correspondances
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de trains sur le chemin de fer de ceinture (St-Margrethen-
Bregenz-Lindau) ont ete notablement ameliorees, specialement
par la creation de trains express avec voitures directes ä
destination de Munich. L'augmentation du trafic des marchan-
dises sur le lac de Constance correspond h peu pres en °/0 ä
l'augmentation qui a ete constatee dans le trafic de chemin
de fer et doit etre attribuee aux meines oauses.

La diminution de recettes dans le trafic des voyageurs sur
le lac de Zurich (C) provient des mauvaises conditions atmosphe-
rique, mais surtout de la crise survenue dans les affaires sur
la place de Zurich, crise qui s'est fait sentir encore en 1902.

e. Bureau de detaxe.

Le bureau de detaxe a traite pendant l'annee 1902, 10,577
affaires en tout (demandes de detaxe dans le service des
voyageurs et des marchandises, marchandises et bagages devoyes).

IV. Departement de Sexploitation,

a. Gen6ralites.

1. En date du 12 juin, le Conseil federal a approuve le
supplement II au rkjlement concernant les transports militaires
sur les chemins de fer et bateaux ä vapeur suisses, du Ier jan-
vier 1895, et en a fixe au Ier juillet 1902 l'entree en vigueur.

2. Conformement ä la pratique admise par l'administra-
tion federate, nous avons invite les Directions d'arroiulissement
ä mettre dans la rkjle au concours les fournitures importantes,
pour autant qu'il s'agit de fournitures qu'on peut se procurer
en Suisse.

8. Le Conseil des Etats avait, dans sa seance du HO mars
1900, ajourne la discussion sur la revision de la loi du travail
du 27 juin 1890, jusqu'ä ce que la Direction generale des chemins
de fer föderaux, dont la nomination et ait prochaine, efit pu rap-
porter sur le projet. Nous avons transmis notre rapport au
Conseil federal en date du 20 juin par l'entremise du Departement

des chemins de fer. Ce travail exigeait des recherches
approfondies et nous diimes avoir recoups ii la collaboration
des administrations des cinq Compagnies principales de chemins
tie fer, surtout en ce qui concerne les consequences financieres
tie la revision de la loi.
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4. L'art. 15 du rfeglement n° 3 concernant les prescriptions

generates de service pour les fonctionnaires et employes
ä poste fixe, leur interdit, ainsi qu'aux membres de leur famille
habitant avec eux, Vexploitation d'une auberge et la rente au
detail des boissons. Dans le IIIme arrondissement. il n'a pas ete
necessaire de prendre des mesures speciales pour assurer l'exe-
cution de cette prescription, car une defense identique faite au
personnel de l'ancien chemin de fer du Nord-Est, etait en vi-
gueur depuis l'annee 1886. La Direction du Ilmc arrondissement
a fixe aux fonctionnaires et employes se trouvant dans le cas
vise par le reglement, un delai expirant le 31 döcembre 1902,
ä l'issue duquel leur situation devait etre regularisee. Nous
avons prolonge ce delai jusqu'au 30 juin 1903.

5. Des plaintes qui se sont elevees contre le manque de
place dans les trains et 1'activite insuffisante deployee par le
personnel dans le placement des voyageurs, nous ont obliges
d'adresser aux Directions d'arrondissement, en date du 8 juil-
let, une instruction de principe touchant ces points.

6. En raison du nouvel ordre de choses cree par la
nationalisation et pour combler des lacunes dans le schema actuel,
nous avons propose ä l'Association des chemins de fer suisses
une designation nouvel.le du materiel roulant suisse pour les dif-
ferentes series de locomotives et tenders, ainsi que pour les
voitures, les fourgons et les vagons et nous l'avons appelee
ä discuter cette question. Ensuite de 1'approbation donnee,
le 19 juillet, par le Departement des chemins de fer au
projet. presente par l'Association des chemins de fer, nous
avons pris immediatement les mesures necessaires en vue
d'une nouvelle designation et d'une nouvelle numerotation
du materiel roulant des C. F.F. Les initiates (marque distinctive

de propriete) des chemins de fer federaux ont ete, conime
on sait, fixees dejii precedemment.

7. Nous avons döcide, en date du 8 aofit, de supprimer les
caisses de reserve pour ouvriers qui existaient sous le regime
de l'ancien chemin de fer Central aux gares de Bale, Olten,
Kerne et Lucerne parce que cette institution n'est plus conciliate

avec l'art. 37 du reglement n° 3 concernant les prescriptions

generates de service pour les fonctionnaires et employes
ä poste fixe.

8. Sur une demande de l'Association des chemins de fer
suisses et en consideration du fort trafic prevu pour l'automne,
le Conseil federal a, par arrets du 6 septembre et en appli-
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cation de l'art. 6 de la loi föderale du 27 juin 1890 sur la
(luree du travail dans l'exploitation des entreprises de transport,

autorise des mesures exceptionnelles pour la periode s'e-
tendant jusqu'au 15 novembre, soit jusqu'au 23, le jour du
•Jeüne excepte :

Le trafic fort important de l'automne s'est fait sans en-
eombre. Le transport des fruits indique un mouvement de 7005

wagons complets pour l'ensemble de l'Union du materiel rou-
lant, dont 5389 wagons ä destination de l'etranger.

9. Pendant le trimestre courant ont eu lieu les grands
transports 'de troupes ä l'occasion des manoeuvres d'automne
du IV,ne corps d'armee. Les nombreux trains speciaux, en par-
ticulier ceux organises pour ramener les troupes du territoire
des manoeuvres, ont circule conformement aux horaires et sans
accident.

10. Pour arriver ä un mode de faire unique dans tous les
arrondissements du reseau des chemins de fer federaux et pour
eviter auiant que possible des reclamations, nous avons, en
date du 30 septembre, edicte une instruction uniforme concer-
naut le chauffage des voitures de chemin de fer et des salles
d'attente des stations.

11. Pour eviter que les voyageurs qui se trouvent dans les
compärtiments des classes superieures ne soient importunes,
eomme c'est souvent le cas dans les voitures mixtes (voitures
de Ir0 et de IIme, ou de ll0le et de III"10 classe), par les voyageurs

d'une classe inferieure, qui, pour monter dans les trains
ou pour en descenilre, penetrent olans les compärtiments de la
classe superieure, ou stationnent dans les couloirs lateraux de
la classe superieure, nous avons, en date du 13 octobre, fait
munir ces voitures (Vindications appropriees et nous avons
adresse une instruction ä cet egard au personnel des stations
et des trains.

12. Ensuite d'une demande qui nous a ete adressee, nous
avons decide, le 19 decembre, de nous interesser, dans la me-
sure du possible, aux efforts que fait la societe des anciens
eleves de l'ecole polytechnique föderale dans le but d'eriger en
Suisse un musee (le machines, qui comprendra aussi une division

pour les chemins de fer; entre autres, nous cherchons ä

mettre ii la disposition de cette societe un local destinö ä re-
cevoir provisoirement des piöces collectionnees (parties de
machines, etc.) et nous avons, d'une maniöre generale, prete notre
appui ä ces efforts.
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Vi. Nous referant ä l'art. 8 du reglement n° 63 concernant
l'organisation du döpartement de l'exploitation des Directions
d'arrondissement, nous avons emis une instruction pour les
inspecteurs des telegraphes des Directions d'arrondissement;
celle-ci est entree en vigueur le 1er janvier 1903.

b. Service de rexpgdition et des trains.

1. L'horaire du service d'ete est enti'6 en vigueur cette
annee, pour la premiere fois, le Ier mai au lieu du Ier juin
comme jusqu'ici.

Les innovations les plus importantes sont:

a. Introduction de deux nouvelles communications de trains
express de nuit, l'une entre Zurich et Munich par St-Gall-
Bregenz (trains 30 et 39), l'autre entre Zurich et Vienne
via Buchs-Arlberg (trains 70 et 79) ;

b. Acceleration du train express 25 Geneve-Berne-Zurich
et nouvelle mise en marche du train express 23 Olten-
Zurich;

c. Introduction du nouveau train de l'aprds-midi 429 sur le
parcours Bienne-Olten;

A. La ligne Berne-Olten est dotee l'apres-midi d'un nouveau
train omnihus;

e. Sur la ligne Aarau-Arth-Goldau un nouveau train
omnibus est mis en marche ; deux trains marchandises avec
voyageurs 456 et 457 sont transformes en trains omnihus
156 et 157 ;

/'. La ligne Wohlen-Bremgarten est dotee dans chaque sens
d'un nouveau train omnibus, les trains 171 et 178;

(j. Le train 36 de la ligne Winterthour-Zurich a 6te accelere
et, pour remplacer les arrets supprimes sur cette ligne,
un nouveau train omnihus 54 a 6te mis en marche;

It. La ligne Schaffbouse-Biilach a etö dotee d'un nouveau
train du soir 296;

i. Le train 363 Schaffhouse-Constance, institue pour la pre-
miöre fois l'ete dernier, mais qui circulait seulement du
Ier juillet au 15 septembre, sera mis en marche cette
annee durant tout le service d'ete ;

fc. Sur la ligne Lucerne-Zurich, le train 193 Lucerne-Zoug
circulera le dimanche jusqu'a Zurich comme train direct;
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I. Les trains 1210 et 1213 de la ligne Aarau-Mellingen-
Wettingen qui ne eirculaient jusqu'ii maintenant que les
jours ouvrables seront aussi mis en marche le dimanche.

m. Sur le troinjon Zurich-Meilen, un service de voitures au-
tomotrices, systimie Serpollet, est en activite depnis le
Ier mai pour les trains-tramways. La, comme sur la ligne
Zurich-Wadenswil, il a ete donne une extension aux trains-
tramways.

2. Nous donnons egalement ci-dessous les innovations les
plus importantes qui se rattachent ii l'horaire d'hiver, entrd
en vigueur le Ier octobre, savoir:

a) Introduction du train 98 Zurich-Bäle et du train corres-
pondant 24 Brugg-Berne comme continuation de l'express
124/26 Munich-Zurich, avec deplacement de l'express 57
Bäle-Lucerne et du train 138 Olten-Soleure pour les faire
correspondre avec le train 24 ii Olten ;

b) Continuation en hiver des trains express 92 et 105 Berne-
Scherzligen (Interlaken) qui ne eirculaient precedemment
que pendant la saison d'ete;

c) Continuation en hiver du train de marchandises avec ser¬
vice de voyageurs 429, entre Bienne et Olten;

(I) Maintien du train express du matin 4 Zurich-Olten in-
troduit le Ier juillet 1902 ;

e) Suppression des trains locaux 544 et 545 entre Zurich et
Dietikon;

f) Nouveaux trains 1260 et 1265 circulant, la semaine entre
Stein et Coblenz;

<j) Continuation en hiver du train du matin 363 Schaffhouse-
Constance;

h) Etablissement, ä titre d'essai, d'une voiture automotrice
pour les trajets locaux entre Baar et Rothkreuz avec 3
courses dans l'une et 1'autre direction entre Baar et Zoug
et 4, entre Zoug et Rothkreuz;

i) Continuation, le dimanche, jusqu'ii Zurich, du train 191
de Lucerne ii Zoug;

k) Extension des trains locaux 637 et 644 de Wsedenswil ii
Riehterswil;

/) Continuation du train 125 jusqu'ii Rorschach au lieu de
St-Gall;
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m) Maintien en hiver du train 379 YVeesen-Glaris ;

n) Introduction des trains nouveaux 421 et 422 Zurieh-
Wetzikon-Zurich.

3. Du 2 mai au 24 juin, le trafic de la ligne Fribourg-
Lausanne du Jura-Simplon a ete interrompu, ensuite de Vebou-
lement du tunnel de Chexbres. Les trains express 12 et 15 entre
Zurich (Bale) et Geneve furent diriges sur Soleure-Bienne. Les
trains de nuit 1 et 26 de et pour Lausanne-Geneve prirent la
route Fribourg-Payerne-Yverdon. Le reste du trafic de la ligne
s'est fait au moyen de transbordements.

4. En date du 3 juin, sur l'initiative des administrations
de chemins de fer fran<;aises et anglaises interessees, les cor-
respondances de nuit Bale-Lotidres-Bale (express de nuit C et D
Calais - Bale - Calais) ont pris l'itineraire Mulhouse-Boulogne-
Folkestone, au lieu de la route Delle-Calais-Douvres qu'ils
suivaient auparavant. Cependant les correspondences avec les
express suisses ä Bale ont ete maintenues. L'on a obtenu par
ce moyen une notable acceleration des trains dits de Calais de
et pour Bale.

5. Depuis longtemps les administrations interessees s'oc-
cupent de la creation de nouveaux trains de luxe de Ham-
bourg, Breme et Amsterdam par Cologne-Mayence-Bäle et le
Gothard ä destination de Genes et vice-versa, savoir VExpress
Lloyd-Gothard. Finalement les negociations entreprises n'ont
pas abouti, ensuite du refus des chemins de fer italiens de preter
leur concours.

Par contre, la circulation des express dits « trains express
suisses», organises dejä l'an dernier entre Ostende, La Haye.
Amsterdam d'line part, Lucerne et Coire de l'autre, a ete de
nouveau decidee ä partir du Ier juillet.

6. Nous avons ete invites par le Departement federal des
postes et chemins de fer ä donner notre avis ä propos d'une
petition emanant de la Conference des autorites ecclesiastiques
cantonales de la Suisse protestante et ayant comme objet la
reduction du nombre des trains de plaisir lors des grundes fetes
de l'Ec/lise. Par lettre du 7 mai, nous avons repondu qu'il ne
pouvait etre question d'entraver la circulation des trains spe-
ciaux des dimanches et jours de fete (eussent-ils le caractere
de trains de plaisir) qui repondent ä des besoins du service
(entreprises de voyages, voyages de societes) et auxquels les
taxes normales publiees sont appliquees. Par contre, nous avons
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ajoute que les cheniins de fer federaux sont decides :i ne pas
autoriser la circulation de trains de plaisir ä taxes reduites,
les dimanches et jours de fete.

7. Le lfl' noventbre, nous avons approuve les normes
relatives ä l'etablissement de l'indicateur kilometrique pour le
decompte de location de voitures avec des chemins de fer qui
n'appartiennent pas ä l'association et avec l'association suisse
du materiel roulant.

8. Les 10/11 decembre a eu lieu ii Bruxelles la conference
europeenne de l'horaire pour le service d'ete 1903, ä laquelle
nous etions representes. L'assemblee generale a decide que la
proehaine conference europeenne de l'horaire po'ur le service
d'hiver 1903/19i'4 aurait lieu ä Zurich les 10/11 juin 1903..
Nous avons donne notre assentiment ä ce choix et avons
accepts de presider la proehaine conference.

c. Service des t6l6graphes et des installations electriques.

A propos de l'installation de Veclairage electrique dans les

loyeinents de service des chemins de fer federaux, nous avons
pris, le 25 octobre, une decision^de principe fixant dans quelle
proportion les frais d'installation et d'exploitation doivent_.etre
repartis entre l'administration et le locataire.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Pendant l'exercice annuel et outre celles mentionnees dans
la partie A, les adjudications de mafdriel roulant suivantes
ont ete faites:

5 locomotives de grande vitesse de la serie A 5/4 pour le
IIle arrondissement ä la Fabrique de locomotives et de
machines i\ Winterthour, suivant contrat des 10/26 juin
1902.

3 locomotives de manoeuvre de la serie E 3/3 pour le 11°

arrondissement ä la Fabrique de locomotives et de
machines, ä Winterthour, suivant contrat des 22/24 fevrier
1902.

13 voitures de la serie AB 3 ä la Societe suisse pour l'indus-
trie ii Neuhausen, suivant contrat des 6/17 mars 1902.

13 voitures de la serie B3 ä la Societe suisse pour l'indus-
trie ä Neuhausen, suivant contrat des 6/28 mai 1902 avec
supplement des ler/27 aofit 1902.

6
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7 voitures de la serie AB 3 aux ateliers de Ceire.
12 voitures de la serie C3 aux ateliers d'Olten.
80 fourgons de la serie F » » »

140 wagons eouverts de la serie K2c aux ateliers d'Olten.
50 wagons eouverts de la serie K2 aux ateliers de Coire.

50 wagons ouverts de la serie L4 aux ateliers d'Yverdon.

2. Les 26 voitures (13 AB3, 13 B3) livrees par la Societe
suisse pour l'industrie ä Neuhausen sont eclairees ii 1'electricite
suivant le Systeme Kuli. Ce Systeme consiste en une combinaison
de l'eclairage. an moyen d'accumulateurs et de dynamos pour
ehar[ue voiture: il avait ete dejä applique aver 2 appareils a
titre d'essai par l'ancienne eompagnie du Central et depuis,
il a ete employe avec succes sur une plus grande eehelle dans
le service des trains express.

3. Par contrat des 29 juillet/13 aofit 1902, la maison Schüller
et Budenherg ä Zurich-Seebach a ete chargee de la livraison
de 600 paires d'accouplements metalliques pour le chauffage par
la vapeur des voitures des II"10, III"'6 et IYm0 arrondissements.
Par contrat additionnel, 50 autres paires d'accouplements
metalliques pour les locomotives du IVme arrondissement out ete
commandees en septembre.

4. Par contrat des 6/28 mai 1902, nous avons commande
ii la Fabrique d'accumulateurs ä Oerlikon 110 batteries
d'accumulateurs et, par contrat des 18 novembre 1902/9 janvier
1903, ll)o batteries ii la Societe suisse pour la construction
d'accumulateurs electriques ii Marly, pres Fribourg.

5. Relativement au contröle de la qualite du combustible
(houille pour les locomotives et briquettes) nous avons, en nous
basant sur les negociations qui ont lieu, charge en date du 5

decenibre le laboratoire thermo-chimique du Polytechnikum
federal ii Zurich de faire, ii titre provisoire pour 1903, deux
analyses quotidiennes calorimetriques des differentes livraisons
de combustible des chemins de fer federaux portant sur leur
puissance calorique, et d'entreprendre, outre ce travail, les
analyses prevues relatives ii la teneur en cendres. Nous
avons organise dans les Directions d'arrondissement le contröle
sur la composition, sur la dimension des morceaux et sur la
maniere dont se comporte la houille pendant la combustion, sur
la densite des briquettes, ainsi que le contröle du poids de
toutes les livraisons.
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Pour l'annee 1902 le contröle des livraisons de combustible
pour les locomotives a encore ete laisse aux soins des Direction

d'arrondissement.

6. Ayant constate que les matteres de graissage les plus
diverses etaient employees, dans les arrondissements, particu-
lierement pour le service des machines, et qu'il etait impossible
de prescrire ä bref delai l'emploi de matieres identiques, nous
avons, par decision du 18 novembre, laisse aux Direction-
d'arrondissement le soin de se procurer pour 1903 les matieren
de graissage en leur donnant les instructions necessaires et es
les invitant ä se preparer pendant le courant de l'annee ä ins
troduire l'emploi de produits de meme espece, en s'entendant
dans ce but avec l'ingenieur en chef de la traction de Ta
Direction generale.

7. L'itat clu materiel roulant ä la fin de l'annee 1902 compare

ii celui ä fin 1901 est le suivant:
1902 1901

I. Locomotives.

Serie A 45 35
» B 109 103
» C 100 100
» D 67 63
» E .188 192

509 493

II. Voitures.
Serie A 53 53

»AB 296 291
» ABC — 2

» B 139 138
» BC 188 184
» C 708 682
» D 9 9

» Voitures automotrices 2 —

1395 1359

dont voitures ä 2 essieux
» » » 3 »

» » » 4 »

650 649
523 472
222 238
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III. Wagons

a. Founjons et wayons.
Serie F 236 220

» J 549 549
» K 3,184 3,123
» L 1,677 1.685
» M 789 818
» N 144 144

»0 39 39

Total des wagons appartenant aux ehemins de
fer federaux 6,618 6,578

Serie P wagons appartenant ä des tiers 185 180

Total lourgons et wagons ä marchandises 6,803 6,753

b. Wagons de service.

Serie S ballastieres 263 2)3
» X wag'ons servant ä divers autres usages 87 87

Total des wagons de service 350 310

Total general des wagons 7,153 7,098

dont wagons
»
»
»
»
»

ouverts it
couverts »
ouverts »

couverts »
ouverts »

couverts »

essieux
»

»
»
»
»

2,957
4,177

2
12

1

4

2,980
4,102

2
9
1

4

8. Les prestations des locomotives appartenant aux ehemins
de fer federaux et des locomotives etrangeres se repartissent
comme suit sur les differents arrondissements:

sur le IIe arrondissement 6,152,756 km
» » IIIe » 8,893,010 »

» » IVe » 3,011,561 »

Total des kilometres-locomotive sur les ehemins
de fer feddraux pour 1902 18,057,327 km

Total des kilometres-locomotive sur les ehemins
de fer federaux pour 1901 17,212,779 »

Augmentation pour 1902 844,548 km
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Les prestations des locomotives de chaque arrondissement
sur les lignes des C.F. F. et sur leslignes etrangeres comportent:

Locomotives de l'arrondissement II • 6,048,733 km
» » » III • 8,976,421 »

» » » IV 3,057,543 »

Total kilometres-locomotive de toutes les
locomotives des C. F. F. pour 1902 18,082,697 km

Total kilometres-locomotive de toutes les
locomotives des C. F. F. pour 1901 17,245,976 »

Augmentation pour 1902 836,721 km

9. L'etat du materiel d'exploitation sur le lac de Constance
etait le suivant ä la fin de l'annee 1902:

6 bateaux ä vapeur ä aubes
3 » remorqueurs en fer
2 bacs transporteurs en fer
1 bac transporteur 1 en commun avec la
1 bateau remorqueur en fer J Baviere.

Les prestations de parcours des bateaux ä vapeur et des
bacs transporteurs (ces derniers par moitie) sont en 19u2:
128,001km (1901: 129,379 km), eelles des remorqueurs
105,333 km (1901: 104,144 km).

10. L'etat du materiel d'exploitation sur le lac de Zurich
etait le suivant, ä la fin de l'annee 1902:

1 bateau-salon
3 autres bateaux ä aubes
2 bateaux ä vapeur ä helice
2 » ä charbon en fer.

Les prestations de parcours des bateaux ä, vapeur pour
l'annee 1902 sont les suivantes: 90,170 km (1901: 92,389 km).

11. Pendant l'annee 1902, les ateliers d'Olten ont execute
les travaux importants suivants :

Construction de 80 wagons K-c; montage de 4 chaudieres
neuves de locomotives C3 et de 2 chaudieres neuves de
locomotives F3; installation do 1'eclairage electrique dans 13 voi-
tures A B3 et, dans 11 fourgons F; construction de 1 em-
brancliement anglais, 1 changement de voie anglais et 25 or-
dinaires, 40 aiguilles, 10 aiguillages complets, 66 croisements;
reparation d'un certain nombre d'aiguilles et de croisements.
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Reparation du pont sur le Rhin ä Bäle, installation d'une
passerelle provisoire, ainsi que le montage de la charpente
metallique pour son prolongement. Demontage des charpentes
metalliques du passage de la Pfeffingerstrasse, ainsi que de
la passerelle du Bruderholz ä Bäle.

Livraison de differentes installations mecaniques, ainsi que
de mobilier et ustensiles pour les nouveaux depots et les locaux
du service des wagons dans la gare provisoire de Bäle.

18 barrieres ä bascule en fer, 6 heurtoirs, 10 signaux
avances et installation de chauffage ä 2 prises d'eau.

Reparation de plaques tournantes, chariots et ponts-bas-
cules.

Entretien et reparations courantes de l'ensenible du
materiel roulant.

Toutes les reparations que necessite l'ensemble des wagons
ambulants de l'administration federale des postes, ainsi que
l'execution d'autres travaux aux dits wagons.

Reparations aux wagons-lits et aux wagons-restaurants
de la Compagnie internationale des Wagons-Lits.

Reparation de deux chaudieres de locomotives, reparation
de 2 wagons, peinture d'un certain nombre de wagons ä biere
et de wagons-reservoirs ä vin.

12. Les ateliers de Zurich, ainsi que les ateliers auxiliaires
de Bomanshorn et de Wollishofen se sont notamment occupes
de l'entretien du materiel roulant et ces deux derniers ateliers
ont eu en plus ä soigner l'entretien des bateaux du lac de Constance

et du lac de Zurich; les ateliers de Wollishofen ont soigne
en outre l'entretien du debarcadere du lac de Zurich et fu-
rent charges ä la tin de Pantonine d'une importante reparation

du chantier de Wollishofen, atin de pouvoir commencer
les travaux de reparation du bateau-salon « Helvetia ».
Les bateaux ä vapeur « Lukmanier » sur le lac de Zurich et
« Bodan » sur le lac de Constance ont ete l'objet d'importantes
reparations ; en outre, la reparation majeure du bateau ä
vapeur « Helvetia » sur le lac de Constance a ete partiellement
effectuee. Les ateliers de Zurich ne se trouvant pas en mesure
d'executer seuls tons les travaux de renovation que necessi-
taient les voitures ä voyageurs vers la fin de la saison d'ete,
5 de ces voitures ont ete dirigees sur les ateliers d'Olten,
6 sur les ateliers de Coire et 5 sur les ateliers de Bienne.

Pour le compte de tiers, il a ete adapte des accouplements
de chauffage et des robinets de purge ä des wagons ä biere
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et des travaux de renovation ont ete executes ä 2 wagons du
chemin de fer de la vallee de la Sihl.

13. Dans les ateliers de Rorschach qui sont essentiellenient
charges de l'entretien des locomotives, 12-14 locomotives sont
journellement en reparation. Les 4 locomotives necessitant de
grandes reparations ont repu des chaudieres neuves. En plus,
44 locomotives se trouvaient en grandes reparations, soit en
revision periodique, 27 chaudieres de locomotives ont subi l'es-
sai ä la pression et 15 chaudieres ont ete revisees interieure-
ment.

Le service de surveillance de la voie a confie aux ateliers
de Rorschach les travaux suivants:

Deplacement et montage d'appareils eentraux. Livraison
d'aiguilles et installations d'aiguilles dans diverses stations;
revision de ponts, installations de signaux, revision habituelle
de tous les ponts tournants, chariots Klett, grues de charge-
ment, ponts-bascules et grues hydrauliques dans les stations
du IVe arrondissement provisoire.

Au nombre des travaux executes pour le compte de tiers
figurent essentiellenient les prestations pour les chemins de fer
secondaires, les entreprises de constructions et Celles analogues.
En outre, les ateliers ont execute les installations pour l'öclai-
rage au gaz, l'entretien et le complement de l'eclairage des
rues ci Rorschach.

14. Les ateliers de Coire, independanunent de l'entretien du
materiel roulant, ont construit 5 voitures neuves ä trois essieux
lre et IIe classe, 4 voitures ä trois essieux III0 classe et 3

fourgons ä bagages ä trois essieux.
Le nombre des vehicules en reparation a ete en moyenne

de 18 voitures et de 40 wagons par jour.
Le materiel roulant suivant a ete soumis ä une revision:

370 voitures et fourgons et 783 wagons.
Les ateliers de Coire ont soigne les travaux liabituels du

service d'entretien de la voie, ä savoir: revision att printemps
et en automne des appareils centralises de la mawceuvre des
signaux et des aiguilles sur la ligne Sargans-Diibendorf; concours
pour le montage des appareils eentraux et leur entretien; montage

d'installations de signaux et d'aiguilles; reparation de
wagonnets de chefs de district, de chariots, de draisines, etc.

Parmi les reparations faites pour des tiers, nous relevons:
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Reparations aux wagons-auibulants postaux suisses, coupe de-

bois de construction pour differents entrepreneurs ä Coire.

V. Departement des travaux.

a. Gen^ralites.

1. Outre les reglements pour le Departement des travaux
des Directions d'arrondissement et, pour les Ingenieurs de la
voie, reglements dont nous avons fait mention dans la partie A
du present rapport, le Departement des travaux a traite les
questions suivantes d'ordre administrate et concernant notre
organisation :

Organisation generale de radminist ration du materiel de
la voie.

Division du reseau des ehemins de fer federaux en
sections et districts.

2. Les questions techniques d'organisation qu'il a liquidees
sont les suivantes :

Etablissement des types de la superstructure de la voie
travail dejä mentionne dans la partie A du present rapport.

Redaction definitive des clauses et conditions generates
pour l'entreprise et l'execution des travaux et fournitures.

Redaction definitive des cahiers des charges speciaux pour la
construction des bätiments, pour les travaux de terrassement,
revetement, ballast age et empierrement, pour l'execution des
magonneries d'infrastructure, pour les travaux de charpente de
^infrastructure (fondations, pouts en bois, cintres, etc-.), et pour
la construction des tunnels.

3. Le Conseil national a adopte, lors de la discussion du
budget des ehemins de fer federaux pour 1903, une proposition
de sa commission tendant ä n'admettre ä l'avenir an budget
de construction que des travaux dont le projet definite aura
ete approuve par le Conseil d'administration ou la Direction
generale. Nous tiendrons compte autant «pie possible de ce
postulat.

4. Les autorites de Bäle-Ville ont recouru aupres de l'As-
semblee föderale contre une decision du Conseil federal ecar-
tant leur demande de construction ou plutöt de maintien de
la passereile de la rue de Soleure, et de subside pour la crea-
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tion ulterieure d'un passage par-dessus les voies pour la rue
du Bruderholz.

Le Conseil d'Etat de Bäle-Ville a transmis des lors au
Conseil federal une proposition d'arrangement amiable invitant
l'administration des chemins de fer federaux ä maintenir de-
linitivement, en lieu et place de la passereile de la rue de So-
leure, la passerelle provisoire pour pietons que Ton a construite
ä l'est du bätiment aux voyageurs de la gare provisoire de
Bale. Le Conseil d'Etat demandait en outre que notre
administration achetät la parcelle de terrain <jui restera comprise
entre l'emprise nord de la gare et le bord sud de la rue de
Nauen, rue qu'il a fallu deplacer pour adoucir les rampes
d'acees de la passerelle du Bruderholz; cette parcelle n'aurait
de valeur que pour le ehemin de fer.

Le Departement des chemins de fer nous ayant demande
notre avis sur cette proposition, nous l'avons donne negatif
quant au maintien de la passerelle ä l'est du bätiment aux
voyageurs de la gare provisoire, mais nous nous sommes
declares prets ä entrer en negociations avec la ville au sujet de
l'acquisition du terrain offert. La ville ayant en effet repris
ces negociations, elles ont abouti vers le milieu de mars 1903
et l'on peut esperer qu'elle retirera le recours dont nous ve-
nons de parier.

5. Nous avons eu ä nous occuper d'une Serie de demandes
concernant l'etablissement de nouvelles stations ou haltes. La
commune de Steinhausen avait convenu, dejä avec la Direction
de 1'ancien Nord-Est, qu'une nouvelle station serait construite
pres de cette localite, sur la ligne Zurich-Knonau-Zug, et que
la commune supporterait une part des frais. Get arrangement
ne fut pas approuve par le Conseil d'administration du Nord-
Est, et la commune s'adressa aux chemins de fer federaux
quand le Nord-Est eut passe aux mains de la Confederation.
La promesse d'une subvention de la part de la commune pour
ces travaux amena bientöt l'accord sur les points principaux.
Les travaux seront commences des que les plans auront ete
approuves definitivement.

Des haltes nous ont ete denmndees par les communes de
Waltenschwil sur la ligne du Sud-Argovie, d'Oftringen sur la
ligne Zofingen-Suhr, de Bettlach sur la ligne Nouveau Soleure-
Bienne, de Villnachern sur la ligne Brugg-Stein, de Mols sur
la ligne Weesen-Wallenstadt, et par quelques communes zuri-
coises sur la ligne Winterthur-Romanshorn, pres d'Attikon.
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L'examen de la demande de Bettlacli a ete ajourne ä cause
des projets, encore en discussion, d'un nouveau chemin de fer
ä travers Ie Jura. Aux communes de Waltenschwil et d'Oftringen,
nous avons donne connaissance des conditions auxquelles leur
requete pourrait etre prise en consideration. Quant aux de-
mandes visant la construction de haltes ä Villnachern et ä
Attikon, nous avons du les ecarter, parce que les lignes dont
il s'agit sont en rampe de 12°/on, et cela sur tout le parcours
Brugg-Bötzenegg et sur une assez grande longueur entre
Wiesendangen et Islikon, et qu'un palier ne pourrait y etre
intercale qu'au prix d'une plus forte declivite aux abords et
de frais considerables. II en a 6te de meme de la demande de
Mols, oil le trafic serait trop faible et les recettes presumees
trop minimes pour justifier des frais d'etablissement considerables.

6. Des conventions out ete conchies par l'intermediaire
des Directions d'arrondissement:

a. avec le cbemin (le fer routier electrique Aarau-Schöftland
au sujet de ses travaux de raccordement ä la station
d'Entfelden;

h. avec le chemin de fer routier de la vallee de la Limmat
au sujet de sa participation aux frais d'etablissement du
passage inferieur de la route de Baden au km. 5,u„s de
la ligne Zurich-Knonau-Zug;

c. avec la commune bourgeoise de Frauenfeld au sujet de
sa contribution aux frais supplementaires qu'entrainera
l'amelioration des voies de communication sur le terri-
toire du chemin de fer, par rapport au devis de la
2e voie Wintertluir-Romanshorn.

Nous avons aussi eu ä nous occuper ici des conventions
suivantes de la Direction du II0 arrondissement:

a. avec les entrepreneurs P. et S. Jardini, ä Bale, pour
l'execution des travaux d'infrastructure necessites par
ragrandissement de la gare aux voyageurs de Bäle,
entre le passage superieur de la route de Soleure et le
nouveau depöt des chemins de fer federaux;

b. avec la Fabrique de machines de Bruchsal, pour l'execution

des appareils de manoeuvre centrale et d'enclenche-
ment des aiguilles et des signaux ä la gare aux voyageurs

d'Olten;
c. avec la Direction du service des eaux, gaz et eleetrieite
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de la ville de Bale, pour la fourniture du courant elec-
trique servant ä l'eclairage de la gare de Bäle,

Conventions auxquelles notre approbation etait necessaire,
aux termes de l'art. 12, chiffre 4, du reglement pour l'execu-
tion de la loi föderale concernant l'acquisition et l'exploitation
de chemins de fer pour le compte de la Confederation.

b. Travaux neufs.

1. Chemin de fer du Bicken. Conformement aux conventions

conclues le 7 octobre 1901 entre le canton de St-Gall et
les chemins de fer de PUnion-Suisse, puis entre la Confederation
suisse et le canton de St-Gall, en vue de la construction de
la ligne du Ricken, nous avons commence pendant l'exercice
1902 nos preparatifs pour l'execution de ces travaux. Nous
avons installe ä cet effet, au commencement de mai 1902, un
bureau des travaux ä Uznach et nous en avons confie la
direction ä M. Arthur Bachem, ingenieur, de Zurich. Ce bureau
a piquete l'axe definitif du tunnel, leve sur le terrain les plans
nöcessaires aux etudes definitives et elabore le projet d'execution.

2. Parnii les autres projets mis ä l'etude en 1902, citons
les suivants:

transformation de la gare aux gros materiaux et de la
gare de triage ä Berne,

remplacement de passages ä niveau ä la Lorraine, ä Berne,
extension de la station d'Qirlikon et construction d'une

voie de raccordement entre les stations d'üirlikon et de Seebach,

pont neuf sur l'Aar, ä Brugg, pour la 2e voie Brugg-
Stein, et remplacement du pont actuel,

pont neuf sur la Thür, ä Miillheim, pour la 2° voie
Winterthur-Romanshorn, et remplacement du pont actuel en
bois,

reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac de
Zurich sur le territoire de la ville de Zurich,

extension de la station de Wattwil, en vue de la junction
de la ligne du Ricken,

extension de la station de Kaltbrunn,
passage inferieur de la route de Lenzburg, ä Aarau.

Parmi les nombreux projets des Directions d'arrondisse-
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ment qeu nousTavons eu ä examiner, nous ne citerons que les
suivants:

construction de la 2U voie sur les lignes Brugg-Stein et
Winterthur-Romanshorn et modification des voies dans les

gares et stations de ces lignes en vue de ('exploitation ä
double voie,

plan du nouveau bätinient aux voyageurs, du bätiment
de service et du bätinient de la grande vitesse ä l'ouest de
la nouvelle gare aux voyageurs, ä Bäle.

3. Les Iravaux qui s'executent sous la surveillance immediate

de la Direction generale sont la construction |des7ailes
du bätiment d'administration J.-S. et celle du bätiment^ de
service du Brückfeld, ä Berne. Ces travaux ont ete pousses
activement, ensorte que l'installation des nouveaux bureaux
pourra, selon toute probability, y avoir lieu aux dates prevues,
le 1er mai et le 1er novembre 1903, en depit de la greve des

magons qui a contrario pendant plusieurs semaines les travaux
du Brückfeld.

4. En ce qui concerne les travaux diriges par les arron-
dissements, il y a lieu de relater ce qui suit:

IIe Arrondissement.

Transformation de la gare de Bäte. LaJgare provisoire,
c'est-ä-diro le bätiment principal et ses annexes. 2 quais aux
voyageurs et 2 quais aux bagages, les bätiments do la grande
vitesse, le passage souterrain et 2 halles aux voyageurs, a
ete achevee et mise en service le 2 juin 1902.

La 3l: balle aux voyageurs etait de meine ä peu pres
achevee ä la iin de l'annee.

Le passage superieur de la rue de Soleure est termine, ä
l'exception de la rampe d'acces nord. Gräce ä une estacade en
oharpente, ce pont a pu etre utilise des le 10 juillet. Le pont
de la rue Ste-Marguerite a ete Iivre ä la circulation sur toute
sa longueur le 2 septembre.

Le depöt de locomotives pres de la rue de Nauen est
termine, ä l'exception du second pont tournant et du bätiment de
service. 11 a ete remis ä Sexploitation le lt5 juin ainsi que les
voies aboutissantes.

Le gros oeuvre des 2 bätiments de service du depöt des
locomotives des chemins de fer d'Alsace-Lorraine etait acheve
ä la fin de l'annee.
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On a continue les deblais, dans la mesure necessaire ä
l'etablissement de la halle III. On a de meine acheve en gran-
de partie le deblaiement du secteur compels entre le depot des
locomotives de la rue de Nauen et la rue Pierre Merian.

Gare d'Olten. Installation centrale. A la fin de l'annee
1902, les transmissions rigides et celles ä double fil ainsi que
tous les signaux etaient montes.

Le pavilion d'enclenchement I etait acheve dans son g-ros
oeuvre.

Gare de Berne. Extension ä cause de la jonetion de la
Directe Berne-Aeuchatcl.

Les voies ainsi que le quai destine aux trains de la ligne
Derne-Neuchätel et de la ligne de la Giirbe etaient termines eil
mai 1902. II reste ä executer les modifications des voies au
nord-est de la gare et ä installer les nouveaux appareils
d'enclenchement.

Gare de Tftoune. Les travaux provisoires d'amenagement
pour la jonetion de la ligne de la Giirbe ont ete acheves ä
temps, en sorte que les trains de la nouvelle ligne ont pu en-
trer en gare des le jour de l'ouverture ä l'exploitation (Lcr no-
vembre 1902).

Station de Granges (Soleurc). La nouvelle halle aux mar-
ehandises est sous toit. Les autres travaux d'extension sont
termines sauf quelques parachevements des voies.

III0 Arrondissement.

Gare de Zürich. Comme complement des travaux entre-
pris par la Direction de l'ancien Nord-Est, suivant le projet
approuve par le Departement des chemins de fer, les travaux
suivants de transformation interieure ont ete executes dans le
bätiment aux voyageurs; agraudissement du depot des bagages
ä main, amenagement d'un nouveau local des douanes pour la
revision des bagages, de locaux pour le personnel des trains,
d'un local pour le service sanitaire, d'un local de vente pour
la librairie de la gare, transfert du bureau des postes dans
l'aile est du bätiment aux voyageurs et transformation de la
grande salle de l'ancien buffet de III6 classe en une salle de
conferences. On a construit en outre une marquise devant le
hall d'entröe du bätiment aux voyageurs, cöte Limmat, fait 15

cuves en ciment, avec revetement interieur en verre, dans la
cave de la halle d'arrivee des marchandises, et installe h proxi-
mite un monte-charge hydrauliipie de la force de 1000 kilos.
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Station, de Schlieren. Construction d'un cul-de-sac.

Gare de Brugg. Etablissement d'un passage pour pietons
sous le pontceau du Siissbach.

Station de Thahvil. Agrandissement de la halle aux mar-
chandises.

Commune de Veltheim. Construction d'un passage inferieur
pour pietons sous la ligne Winterthur-Schaffhouse.

Station de Henggart. Prolongement de la voie aux mar-
chandises et agrandissement de la cour.

Station d'Arbon. Agrandissement de la halle et du quai
aux marchandises, extension des voies, construction d'une grue
roulante et d'un chariot transhordeur.

Gare d'Aarau Etablissement d'une passerelle metallique
pour pietons pres du passage ä niveau du College. On a
commence les travaux d'extension des voies dans la gare de triage.

Les constructions suivantes ont pu etre achevees comme
gros (Buvre avant la fin de l'annee:

Station de Neuhausen: les deux annexes du bätiment des

voyageurs destinees ä la creation de nouvelles Salles d'attente
plus s])acieuses, et le bätiment de service qui contiendra une
installation moderne de toilettes et W. C.

Gare de Bomanshorn: l'annexe ä la remise aux locomotives.

Les voies d'acces ä ce bätiment sont achevees.

On a remplace l'eclairage au petrole par l'eclairage a
I'acetylene dans les stations d'Amriswil et de Kradolf et par
Veclairuge au gas dans la station de Schlieren.

On a raccorde ä des canalisations publiqnes d'ecm de
source la station de Miirstetten et deux maisons de garde si-
tuees l'uno entre Lottstetten et Jestetten, l'autre pres du pont
sur la Reuss ä Mellingen.

En vue de la pose de la double voie sur la ligne Brugg-
Stein, oü la plateforme existe dejä pour deux voies, on a acheve
la mise en etat de la plateforme entre Brugg et Ettingen, et
meine commence le ballastage de ce t ronton.

A cause de la construction de cette double-voie, il a ete ne-
cessaire d'augmenter considerahlement le nombre des niches
de refuge pour les cantonniers et les ouvriers de la voie dans
les tunnels. Les 5 niches prevues pour le tunnel de Villnachern
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sont achevees et sur les 86 niches neuves prevues pour le
tunnel (lu Bützberg, 60 sont egalement terminees.

Les travaux proprement dits de la double-coie Ober-
winterthur - Romanshorn n'ont pas encore commence. Par
contre le depot des plans et des listes d'expropriations pour
l'enquete publique dans les communes a ete effectue pour la
section Oberwinterthur-Müllheim. On a aussi liquide la
majeure partie des demandes de modifications et de complements
des plans formulees par les gouvernements interesses. Pour le
parcours Müllheim-Romanshorn, les plans du trace sont defini-
tivement arretes.

On a egalement acheve les travaux de renforcement du
pont cle cliemin de fer sur le Rhin ä Hemishofen.

On a remplace le tablier metallique de divers ouvrages
par des ponts neufs plus solides, savoir :

10 ouvrages de la ligne Baden-Niederglatt.
1 » » » » Effretikon-Otelfingen.
1 » » » » Wettingen-Suhr-Aarau.

10 ponts d'une portee superieure ä 20m ont en outre ete
munis d'un platelage serre et de contre-rails.

IV" Arrondissemeut.

u. Travaux acJieues.

Parmi les ouvrages d'une certaine importance il laut
signaler :

Station d'Aadorf. Agrandissement du bätiment de la station
et des eours aux marchandises.

Station de Wit. Agrandissement du bätiment aux voyageurs
et construction d'un bätiment de service.

Station dc Gossan. Extension des cours aux marchandises
et prolongement des culs-de-sac.

Station de St-Fidcn. Etablissement de voies de debord.

Gare de St-Margrethen. Extension des voies (jonction des
culs-de-sac 4 et 5 avec les voies principales des chemins de
fer de l'Etat autrichien).

Station de Heerbrugg. Etablissement d'un abri annexe au
bätiment de la station.
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Gare de Buchs. Construction tl'une annexe ä la halle aux
merchandises.

Station de Ragaz. Allongement de la voie d'evitement.

Station de Landquart. Extension des voies.

Station d' Uster. Agrandissement du bätiment aux voyageurs,
de la halle et du quai aux niarchandises ; extension des voies.

Appareils de manmuvre centrale :

a) Installation d'appareils neufs dans les stations de Wil,
Landquart, Ragaz et Laster;

h) Amelioration de diverses installations existantes (pose
de signaux avanees, et de serrures ä ressort aux aiguilles
d'entree).

Eclairage des stations. Travaux divers dans la gare de
Buchs et les stations de Sirnach, Sargans, Ragaz.

Exhaussement de quais et travaux cVassainissement dans
quelques stations.

Construction d'une maison de garde neuve (N° 11).

Reconstruction du pont sur le Freibach, pres de la station
de Rheineck.

Acquisitions de terrain. Achats de terrain ä Heerbrugg en
vue de l'extension de la station.

b. Travaux en cours.

Station de Räferschen : Extension de la station. Les
travaux d'infrastructure sont sur le point d'etre aclieves ; le bätiment
aux voyageurs est sous toit.

Station d' Ulztvil: Construction d'un passage inferieur. La
route sera ouverte ä la circulation au commencement de juin.

Gare de St-Gall: Transformation de la gare. Les travaux
de la halle aux niarchandises sont assez avanees pour permettre
d'occuper les halles le 1er avril et de prendre possession des
logements le 1er mai 1903.

Le bätiment des clouanes, qui n'avait, pu etre commence
qu'en automne, ne pourra guäre etre acheve avant le mois de-
juin 1903. L'exploitation scindöe des nouvelles halles aux
niarchandises et de l'ancien bätiment d'entrepöt et de douane, situe
dans la gare aux voyageurs, presente de grosses difficultes.
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11 est done possible que l'on n'ouvre les nouvelles halles aux
marchandises (jue lorsqu'on pourra aussi utiliser le bätiment
•des douanes.

Apres ce demenagement, le service des marchandises
grande vitesse sera transfere dans la halle ouest des
marchandises (halle d'arrivee).

La remise aux locomotives et le bätiment de service sont
sous toit. Le nouveau pont tournant est monte.

Gare de St- Margrethen: Agrandissement du bätiment aux
voyageurs. Les locaux de la poste ont ete ouverts en decembre
1902, les salles d'attente en fevrier 1903. Les travaux seront,
termines avant le Ier mai 1903.

Gare de Buchs: Locaux de disinfection. Le bätiment a
ete mis sous toit dans le courant de l'annee ecoulee ; l'instal-
lation sera prete ä fonctionner pour l'ite 1903.

Station de Maienfeld. Allongement de la voie d'evitement.
L'infrastructure est terminee.

Station d' Unterterzen. Extension des voies. Les travaux d'in-
frastructure sont ä peu pres termines. La pose des voies sera
faite par le IIIe arrondissement.

Station de Glaris. Nouveau bätiment aux voyageurs.
L'edifice est sous toit, ä l'exception de la grande tour ä l'angle.

On a prolonge le pont voüte sur le canal.
Le hall d'entrie et le plan des voies ne sont pas encore

definitivement approuves. Ces travaux seront termines par le
111° arrondissement.

Mais il a ete convenu que l'architecte du IVe arrondissement

continuera ä s'occuper du nouveau bätiment des
voyageurs jusqu'ä l'achevement.

Gare de Rorschach. Manoeuvre centrale des aiguilles et des
signaux. Les travaux ont ete poussis activement jusqu'ä la fin
de l'annie et l'installation pourra etre mise en service dös qu'on
aura pose les cables et amenage les locaux du bätiment
aux voyageurs destines ä recevoir l'appareil central.

c. Entretien de la voie.

Parmi les travaux d'entretien de la voie et les travaux
de paraehevement ä imputer au compte d'exploitation, nous
signalerons :

7
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II" Arrondissement.

Infrastructure. Reconstruction de 560 m2 de murs de sou-
tenement et de revetement entre Sissach et Ölten et de 590 nir
de mayonnerie de pieds-droits et de voüte dans les tunnels
du Hauenstein et de Berthoud.

Construction de 500 m. de canaux de drainage pour l'as-
sainisseminent de la tranchee entre Rothenburg et Ennnen-
brücke, et travaux de defense de rives le long de la petite
Emme, pres de Lucerne, et de la Birse, pres de Bäle.

Superstructure. Pose de traverses metalliques neuves sur
1100 m. de longueur. Remplacement de traverses metalliques
vieux modeles dans les voies principales par des traverses
neuves sur 4400 m.

Remplacement de rails en fer par des rails en acier sur
1470 m. de voie. Remplacement de rails en acier en petites
longueurs par des rails de 12 m., sur 5300 in. de voie.

Bätiments. Reconstruction de la partie incendiee du liäti-
ment aux voyageurs de la gare de Berne.

Construction d'une annexe ä la halle aux marchandises
de Liestal.

III" Arrondissement.

Infrastructure. Renouvellement du ballast sur 79 km.

Superstructure. Refection complete de la voie de fer sur
line longueur de 24,300 m. dont 10,759 m. selon le nouveau
type C. F. F.

Renforcement de la voie de fer sur 34,500 m. en augmen-
tant le nombre des traverses et en rempla^ant les eclisses
plates par des eclisses it patin.

Remplacement de 44 branchements vieux modeles par
d'autres plus modernes, dans different es gares et- stations.

IV" Arrondissement.

Infrastructure. Travaux d'assainissement dans le ravin
de Steinach, prös de St-Gall.

Construction et refection de murettes garde-ballast entre
Mörschwil et St-Fiden, et entre Flawil et Uzwil.

Nouvelles fondations, plus profondes, aux culees du pont
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<lu chemin de fer sur ]e ruisseau de Grabs, par suite de la
correction de ce eours d'eau.

Renouvellement du ballast sur 12,9 km. de longueur en
voie courante, dans des gares et des stations.

Superstructure. Refection complete de 8000 m. de voie
courante et de 4890 m. de voies de gares et de stations.

Remplacement de 55 branchements vieux modeles par
d'autres plus modernes, dans differentes gares et stations.

BCitiments. Etablissement de fosses ä piquer, agrandisse-
ment du pont tournant et approfondissement du puits d'alimen-
tation de la gare de St-Margrethen.

Construction d'avant-toits aux halles aux marchandises de
Mühlehorn.

Installation d'un magasin pour le chef de district ä Ilster,
en utilisant une ancienne maison de garde.

Construction de lieux d'aisance comrae annexe ä la remise
aux locomotives ä Ebnat.

d. Administration du materiel de la voie.

Cette administration a commence ä fonctionner le Ier mai
1902. Elle a procede immediatement ä l'organisation de son
service, ii l'etablissement de sa comptabilite, ä l'elaboration des
formulaires et des etats du materiel, ainsi qu'ä la redaction des
projets des reglements qui la concernent. Puis elle a elabore le
cahier des charges pour la fourniture des traverses en hois,
des rondelles elastiques pour boulons d'eclisses et boulons ä
crochet, ainsi que le formulaire de marche pour la fourniture
de traverses en bois.

Ces travaux d'organisation etaient suffisamment avances
ä la fin d'octobre pour que Ton ait pu, pour le Ier novembre,
charger ce service de l'administration du materiel de la voie
du 11° arrondissement, puis, des le Ier janvier 1903, y centra-
liser le service du materiel de voie de tout le reseau C. F. F.
Entre temps ^administration du materiel de la voie a liquide
une serie d'affaires courantes assez importantes, ainsi l'achat
des accessoires de rails pour l'annee 1902 et l'approvisionne-
ment des traverses bois pour 1903.
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VI. Departement dn conteiitieux.
a. Bureau du contentieux.

1. Le reglement concernant les ccmtionnements des
fonctionnaires ayant limite l'obligation de fournir caution au cais-
sier principal, h son adjoint et aux premiers aides, ä la Direction

generale, ainsi qu'aux caissiers et ä leurs adjoints, dans
les Directions d'arrondissement, il a ete procede, le 1er avril
1902, ä la restitution des cautionnements. Les societes de cau-
tionnement fondees par les fonctionnaires du Central, du Nord-
Est et de l'Union-Suisse ont etö dissoutes et leurs membres se
sont prononces sur l'emploi du solde actif.

La societd de cautionnement inutuel des fonctionnaires
et employes federaux a ete agreee comme societe de cautionnement

des fonctionnaires des chemins de fer federaux. A teneur
de ses Statuts, cette societe ne peut s'engager en faveur d'un
de ses membres pour une somme superieure ä 20,000 francs.
Ceux de nos fonctionnaires dont le cautionnement depasse
20,000 francs doivent done fournir pour le surplus, une autre
garantie. La societe de cautionnement mutuel n'exer^ant aueun
contröle sur cette garantie, il a ete convenu avec eile, sur sa
demande, qu'elle n'aurait h intervenir, en cas de realisation du
cautionnement, que pour les dommages superieurs ä la somme
dont ladite garantie devait assurer le paiement.

2. L'autorisation de credits, dans les stations, pour les
frais de transports, etant maintenant de la competence du
Departement commercial de la Direction generale, les
cautionnements fournis de ce chef pour tout le reseau föderal
doivent etre examines par le Departement du contentieux de la
Direction generale. A cette occasion, nous avons decide, en
principe, de ne pas accepter la signature, en qualitö de
cautions, de personnes n'ayant pas de domicile en Suisse. Nous
avons egalement decide de ne pas accepter, en faveur d'une
societe anonyme, le cautionnement de directeurs de cette
societe.

3. Le personnel occupe sur les lignes situees sur le terri-
toire du grand duche de Bade doit, aux termes des prescriptions

legales valables dans ce pays, etre assure contre les
accidents. Nous nous sommes substitues au Nord-Est dans les
contrats qu'il avait conclus ä ce sujet avec la « deutsche Pri-
vatbahn-Berufsgenossenschaft ».

•1. La question de savoir si l'on doit maintenir le Systeme
de l'asswance mobiliere aupres des compagnies d'assurance
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ou si les chemins de fer federaux doivent s'assurer eux-me-
mes, necessite 'des etudes approfondies ; pour le moment nous
avons charge les Directions d'arrondissement d'obtenir la
prorogation .jusqu'au 30 juin 1903 des polices d'assurance des
compagnies rachetees.

5. Les entreprises suisses de navigation ä vapeur ont
conclu une assurance collective de leurs bateaux contre les
risques de transport et d'incendie et nous ont demande si nous
desirions y participer. Nous avons repondu negativement, les
chemins de fer federaux devant se reserver leur complete liberte
pour l'organisation de leur assurance.

6. Les ouvriers de I'administration fMirale des UMgraphes
sont assez frequemment appeles ä. executer des travaux aux
frais de l'administration des chemins de fer. S'ils sont ä cette
occasion victimes d'accidents, il incombe au chemin de fer de
prendre k sa charge les indemnites que l'administration des
telegraphes doit Jeur payer. Pour eviter des complications, il
a ete convenu avec la Direction federale des telegraphes, sous
date du 18 aoüt, qu'elle reglerait. les indemnites, sans recours
contre le chemin de fer, moyennant une majoration de 4 °/0
des salaires des ouvriers.

7. Dans le courant de 1'annee, la Direction du IIC arron-
dissement a liquide 13 cas de responsabiliti, celle du III® 27
et celle du IVe 5. Trois d'entre eux ont ete soumis k notre
ratification.

8. En ce qui concerne les accidents survenus en 1902 dans
la construction ou Sexploitation des chemins de fer federaux,
nous renvoyons aux tableaux statistiques dont les donnees
appartiennent ä la statistique des accidents dressee par le
Departement federal des chemins de fer.

9. Faisant droit ä une demande du Conseil d'Etat du
canton de Glaris, nous avons donne aux stations les instructions

ci-aprös relativement aux renseignements a fournir suites

transports et en particulicr sur les envois de spiritueux.
a. Les gares ne doivent, dans la regie, fournir aucun ren-

seignement, ä qui que ce soit, sur les transports effeetues par
les chemins de fer federaux, si ce n'est k l'expediteur ou au
destinataire de la marchandise, ou ensuite de requisition du
juge. Si, dans un cas determine, il leur paralt que les circons-
tanees justifieraient une exception ä cette rögle, elles deman-
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deront des instructions, par la voie hierarchique, ä la Direction
d'arrondissement.

b. Toutefois, les gares sont invitees ä fournir aux auto-
rites cantonales de surveillance, sur demande ecrite, des ex-
traits des registres d'expeditions ou d'arrivages au sujet des
envois de spiritueux comportant une quantite inferieure ä 40
litres.

Dans le cas oil les gares auraient des doutes sur la
competence de l'autorite requerante, elles demanderont au prea-
lalile des instructions, par la voie hierarchique, ä la Direction
d'arrondissement.

10. Nous avons edicte les prescriptions suivantes concer-
nant la prise et Sexploitation de brevets pour les inventions
faites par des fonctionnaires, employes et ouvriers:

a. L'administration des chemins de fer federaux se reserve
le droit d'exploiter pour ses propres besoins et sans indemnite,
toutes les inventions faites par ses fonctionnaires, employes et
ouvriers dans l'exercice de leur service ou en connexion directe
avec ce dernier. Si l'invention est importante et particuliere-
ment utile ä. l'administration des chemins de fer föderaux, la
Direction generale peut accorder une recompense convenable
ä 1'inventeur.

b. Le droit de prendre, pour ces inventions, des brevets
en Suisse et ä l'etranger et de les exploiter vis-ä-vis des tiers,
est entitlement reserve ä 1'inventeur. Toutefois, si l'invention
brevetable a ete faite dans l'accomplissement d'un mandat
direct, general ou special, visant l'execution d'un ouvrage
neuf ou l'amelioration d'un ouvrage existant, 1'inventeur n'a le
droit de prendre et d'exploiter un brevet qu'ä l'etranger.

c. Tout fonctionnaire, employe ou ouvrier qui a l'intention
de prendre un brevet pour une invention faite par lui est tenu
d'en informer la Direction preposee des qu'il a fait sa
declaration d'invention aux autorites publiques.

Tous les frais necessites par la prise du brevet sont ;i la
charge de celui qui le prend.

d. Lorsqu'un fonctionnaire, employe ou ouvrier etudie une
invention en dehors du cadre de ses obligations de service et
sans rapport direct avec ces dernieres, la Direction preposee
peut l'autoriser ä ne payer qu'au prix coütant le materiel et
le travail qu'il demande ;i l'administration du chemin de fer.

e. Si pour la confection d'un objet invente conformement
au chiffre 1 ci-dessus et pour les essais ä faire, d'importantes
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depenses sont necessaires, il faut demander prealablement par
la voie de service l'autorisation de la Direction preposöe.

b. Reclamations.

1. Des negociations entre les administrations de chemins
de fer soumises ä la convention internationale sur le transport

de marchandises par chemins de fer sont en cours depuis
nombre d'annees ä l'effet de convenir des conditions compU-
mentaires uniformes renfermant des prescriptions detaillees
pour l'application de la convention precitee. Une entente entre
toutes les administrations ayant enfin ete obtenue, la redaction
finale de ces conditions complementaires de 1902 a pu etre
soumise ä la ratification des autorites de surveillance.

Par arrete du 30 mai 1902, le Conseil federal suisse a,
sous certaines reserves, autorise les chemins de fer suisses ä
adherer ä ces conditions complementaires, qui seront successive-
ment introduites dans les differentes unions de trafic pour le
service direct avec l'etranger.

Les chemins de fer suisses sont representes par la Direction
generale des chemins de fer federaux et la Direction du chemin
de fer du Gothard, dans le Comiti international des transports
institue pour le perfectionnement des conditions complementaires
uniformes.

2. Une instruction a ete donnee pour l'application du chiffre
111 de l'annexe V au reglement suisse de transport concernant
le transport des allumettes. Elle prescrit que les fonds, cou-
vercles et parois de recipients en bois utilises comme embal-
lage doivent etre solidement ajustes et avoir une epaisseur
minimale de 10 mm.

3. IrregulariUs et reclamations. A teneur de la loi sur le
rachat, la Direction generale est competente pour traiter les
affaires relatives au trafic direct avec les chemins de fer
etrangers et les Directions des arrondissement sont appelees
ä traiter celles qui se rapportent au trafic interne des chemins
de fer federaux et au trafic direct avec les autres chemins de
fer suisses.

a. lrriguluritis. La Direction generale a re<;u, en 1902,
2914 rapports d'irregularites, la Direction du IImu arrondissement,

2611, celle du IIIme. 4196, celle du IVme, 4148, soit
ensemble 13,869.
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b. Exclamations. Le nombre des reclamations traitees par
la Direction generale, y compris celles reprises avec les chemins
de fer nationalises s'eleve ä 3,806
Reclamations liquidees ä la fin de 1902 3,394

Reclamations pendantes au Ier janvier 1903 412

Le nombre des reclamations traitees par la
Direction du IIme arrondissement, y compris
celles reprises avec l'ancien Central, s'eleve ä 1,589
Reclamations liquidees ä la fin de 1902 1,522

Reclamations pendantes au Ier janvier 1903 67

Le nombre des reclamations traitees par la
Direction du IIIme arrondissement, y compris
celles reprises avec l'ancien Nord-Est, s'elfeve ä 1,759
Reclamations liquidees ii la fin de 1902 1,694

Reclamations pendantes au Ier janvier 1903 65

Le nombre des reclamations traitees par la
Direction du IV,ne arrondissement, y compris
celles reprises avec l'ancienne Union-Suisse, s'e-
löve h 1,036
Reclamations liquidees ä la fin de 1902 1,002

Reclamations pendantes au Ier janvier 1903 34

Ensemble, sur 8,190 cas 578

c. Achats et ventes de terrain.

Ces affaires incombent aux Directions d'arrondissement;
l'approbation de la Direction generale est necessaire pour les
seuls achats dont le prix depasse 10,000 francs et pour toutes
les ventes de terrain. 11 s'est pr6sent£, durant l'annee, 51 cas
de ce genre.

Les tableaux statistiques renseignent d'une manure detailiee
sur les achats et les ventes qui ont ete effectues. Nous leur
empruntons les donnees suivantes:



105

Achats de terrain.
Parcelles Dimensions Prix d'achat

a m» Fr.
IIme, arrodissement 35 669 t4>gQ 2,095,890. 80

Illme » 65 504 37,47 209,759. 85
IVme » 30 256 52,13 46,565. 78

Total 130 1430 104,40 2,352,216. 43

Hmc arrondissement
Ulme »
IVme »

Ventes de terrain.
Parcelles Dimensions

a m*
10 97 89
9 69
7 8

>80

>00

74,,8

Total 26 176 35,,

Prix de vente
Fr.
9,621. 75

39,754. 95
908. 95

50,285. 65

Parmi les achats de terrain, 14 cas, representant un prix
d'achat de fr. 2,072,309. 85, sont la consequence des
expropriations necessities par la reconstruction de la gare de Bale,
un cas, avec un prix d'achat de fr. 117,500, concerne l'agran-
dissement de la station d'Oerlikon, 48 cas, avec fr. 33,192. 60,
la 2me voie Winterthour-Romanshorn et 7 cas, avec fr. 25,229.27,
l'agrandissement de la station de St-Margrethen.

d. Administration des caisses de pensions, de secours
et de malades.

1, Les caisses de secours qui existent actuellement seront
maintenues jusqu'ä I'achevement des etudes d'ordre technique
relatives ä l'etat des caisses de secours et de pensions du Central,

du Nord-Est et de l'Union-Suisse et jusqu'ä, ce qu'on ait
vu la possibility de reunir ces institutions en une seule caisse
de secours pour les fonctionnaires des chemins de fer fediraux.

Sans qu'il soit tenu compte des changements apportes dans
la division des arrondissements, les fonctionnaires demeurent
inembres de la caisse de secours dont il faisaient partie au
moment de la nationalisation. Les nouveaux membres sont
admis, dans le IIme arrondissement, dans la caisse de secours
du Central, dans le IIIn,e, dans celle du Nord-Est et dans le
IVn,e, dans celle de l'Union-Suisse.

Les comptes de ces caisses de secours sont joints h nos
comptes annuels.
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2. Les travaux preparatoires relatifs ä la verification, con-
formement ä la technique des assurances, de la situation des
caisses de secours existantes des cherains de fer principaux et
ä l'obtention des bases certaines pour la fondation (l'une
caisse de secours unifiee pour tous les fonctionnaires des che-
mins de fer federaux, ont ete entrepris et un programme des-
travaux ä executer a ete etabli. Ces travaux ont ete active-
ment pousses au cours de cette annee, mais vu la matiere
considerable qu'ils embrassent, ils n'ont pas encore pu etre
termines. Les chemins de fer principaux ont bien voulu tenir
h notre disposition les rapports d'experts, bilans, etc., qu'ils
possödent.

A la suite d'un rapport detaille, une instruction concernant
I 'utilisation des bases statistiques, lors de l'organisation des caisses

de pensions et de secours, a ete edictee.
Les Directions du IIme, IIIme et IV|ne arrondissements ont

ete priees de faire remplir des bulletins de recensement de I'ef-
fectif exact du personnel faisant partie des caisses de secours.

8. Par arrete du 4 octobre 1902, le Conseil federal a ecarte
une nouvelle demande de revision materielle des Statuts de la
caisse de secours des chemins de fer de l'Union-Suisse, en
declarant, d'accord avec notre maniere de voir, qu'il n'y avait
pas lieu d'introduire des modifications avant que les etudes
actuellement en cours et conformes ä la technique des
assurances fussent terminees. En revanche les Statuts ont subi
quelques changements de forme necessites par la nouvelle
organisation.

4. La Compagnie de 1'Union suisse a alloue ä un certain
nombre (l'anciens employes qui ne recevaient de la caisse de

secours aucune pension ou qui n'en recevaient qu'une pension
insuffisante, une pension viagöre ä la charge du compte d'ex-
ploitation. Dans les decisions prises ii ce sujet au cours de
ces derniöres annees, eile ne s'est engagee que jusqu'ä l'epoque
du rachat.. Nous avons autorisö la Direction du IVme arrondis-
sement, sur sa proposition, ä continuer le service de ces
pensions jusqu'au decös des ayants-droit.

5. II a egalement fallu maintenir tels quels les Statuts des
caisses de malades du Central, du Nord-Est et de l'Union suisse
parce qu'il n'etait pas possible d'entreprendre l'etude de leur
revision en meme temps que les travaux relatifs aux caisses
de secours.
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D. Directions d'arrondissement.
Connne nous l'avons dejä (lit plus haut, les Directions du

IIme et du IIIC arrondissement sont entrees en fonctions le Ier
janvier et la Direction du IVmo arrondissement le Ier juillet
1902. Elles ont immediatement repris la. conduite de Sexploitation

en lieu et place des directions des lignes nationalises
sous la surveillance superieure de la Direction generale. Les
affaires les plus importantes qu'elles ont traitees ont dejä ete
nientionnees plus haut. Grace ä la collaboration devouee des
directions d'arrondissement et de leurs fonctionnaires, l'unifica-
tion de Sexploitation a pu etre poursuivie sans de trop grands
obstacles et les nombreuses difflcultes resultant de l'etat de
fait ont pu etre aplanies.

La Direction du IIme arrondissement a traite 1753 affaires
en 89 seances, la Direction du IIIrae arrondissement 1664 affaires
en 79 seances, et celle du IV1110 arrondissement, 805 affaires
en 55 seances.

*
* *

Parvenus ä la fin de notre rapport, nous avons Shonneur
d'ajouter (jue nous proposons ä notre Conseil d'administration de
vous prier de

proposer

ä l'Assemblee federate les resolutions suivantes:
1. Les comptes pour 1902 et le bilan au 31 decembre 1902

(le 1'administration cles chemins de fer federaux sont
approuves.

2. L'emploi de l'excedent du compte de profits et pertes,
se montant ä fr. 4,422,419. 85, tel qu'il est specifie ci-aprfes,
est approuve :

Gratification au personnel de l'ancien Central
et de l'ancienne Union-Suisse environ fr. 400,000.—

Amortissement du solde du compte de pertes
de eours 147,607.80

Amortissement des frais d'organisation des
chemins de fer federaux ...» 1,312,282.74

Amortissement pour reconstruction et exten-
tension de gares » 103,951.51

Amortissement de la valeur de bilan des ba¬
teaux ä vapeur sur le lac de Zurich » 586,075.56
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Amortisseinent de la participation au chemin
de fer Uerikon-Bauma fr. 723,869.88

3. Le solde du conipte de profits et pertes sera, apres
deduction de ces sommes, porte en compte nouveau.

4. La gestion de l'administration des chemins de fer fede-
raux est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur Ie President et Messieurs, l'as-
surance de notre haute consideration.

Berne, le 1! avril 1903.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux,

Le president :

Weissenbach.

Annexes:
1. Comptes des chemins de fer fdddraux de 1902.
2. Tableaux statistiques pour 1902.
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